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SYNTHÈSE 

L’accueil et le recueil des données personnelles des demandeurs de titres d’identité (carte 

nationale d’identité et passeport) est un service public effectué pour le compte de l’État par les 

communes et plus précisément par celles d’entre elles qui sont volontaires pour le faire et 

équipées par l’État. La présente évaluation porte sur les résultats de cette politique dans les 

communes de Gironde, sur la période 2017-2023, période marquée par un engorgement 

significatif des demandes et d’importants délais d’attente au cours des années 2022 et 2023. 

L’enquête démontre que l’augmentation du nombre de communes volontaires pour remplir cette 

mission à partir de 2023 a eu un effet notablement positif sur la réduction des délais de prise de 

rendez-vous en mairie, alors que la demande de titres d’identité en Gironde au cours de la période 

est passée de 184 464 demandes en 2017 à 385 183 en 2023. Des marges de progression 

subsistent toutefois en matière d’accueil physique et numérique des demandeurs de titres 

d’identité ainsi que d’accompagnement de celles et ceux qui risquent de rester à l’écart de ce 

service public essentiel. 

* * * 

Jusqu’en 2009, l’usager pouvait déposer une demande de titre d’identité à la mairie de sa 

commune de résidence, celle-ci devant assurer la liaison avec l’État puis remettre le titre après 

sa production par l’État. À compter de 2009, seules certaines communes, équipées par l’État de 

dispositifs de recueil (DR) spécifiques pour recevoir des empreintes digitales et volontaires pour 

ce faire, ont été en mesure de traiter les demandes de passeport. Cette réforme du processus de 

délivrance des titres d’identité a ensuite été étendue, à partir de mars 2017, aux cartes nationales 

d’identité (CNI). Le demandeur d’un titre ne peut désormais se rendre que dans un nombre limité 

de communes, dotées du matériel pour le servir, et en général sur rendez-vous. En 2017, 

36 communes sur les 535 que compte le département étaient équipées de DR. En juin 2024, le 

nombre de communes équipées de DR s’élève à 85. En revanche, l’usager a désormais le libre 

choix de la commune où il fait sa demande, indépendamment de son lieu de résidence ou de tout 

motif de rattachement. 

Pour évaluer l’impact de ce choix d’organisation, quatre questions évaluatives ont guidé 

l’enquête : 1) Dans quelle mesure l’augmentation du nombre de communes volontaires pour être 

équipées de DR en Gironde a-t-elle permis de réduire les délais de prise de rendez-vous en 

mairie ? 2) Dans quelle mesure les communes du département de la Gironde ont-elles veillé à 

accueillir le mieux possible les demandeurs de titres d’identité ? 3) Dans quelle mesure les 

communes du département de la Gironde ont-elles limité les impacts négatifs du nouveau 

dispositif de délivrance des titres d’identité pour les usagers ? 4) Dans quelle mesure la répartition 

des DR entre les communes volontaires du département de la Gironde répond-elle aux besoins 

des usagers et limite-t-elle l’impact environnemental du dispositif ? 

La première question évaluative a été de savoir si la progression du nombre de communes 

dotées de DR a constitué un facteur explicatif de la baisse du délai de prise de rendez-vous et si 

oui dans quelle proportion. Dans ce cadre, il faut rappeler que l’expression de « crise des titres 

d’identité » a été utilisée pour caractériser le temps d’attente élevé imposé aux usagers, pendant 

les années 2022 et 2023, avant qu’ils puissent déposer une demande de CNI ou de passeport. En 

Gironde, le délai moyen de prise de rendez-vous dans les communes pour le dépôt était à cette 

époque de près d’un mois et demi, soit une durée supérieure à l’instruction ultérieure de la 
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demande par les services de l’État et à la fabrication du titre. Ces délais communaux se sont 

néanmoins fortement réduits à compter de la fin de l’année 2023 et sont à la mi-2024 de l’ordre 

d’une dizaine de jours. 

La réponse à cette première question est qu’il existe bien un lien de causalité entre le 

nombre de communes volontaires pour être équipées d’un DR et cette réduction en 2023-2024 

du temps d’attente pour prendre un rendez-vous de dépôt de la demande en mairie. En effet, les 

délais ont diminué alors même que la demande de titres d’identité a plus que doublé dans le 

département entre 2017 et 2023. Par ailleurs, s’il y a eu un meilleur taux d’utilisation des DR, il 

n’a pas été de taille à provoquer une telle baisse des délais. Enfin, les DR additionnels temporaires 

– « titrodrome » – mis en place dans la commune de Gradignan, durant les étés 2022 et 2023, 

n’ont eu qu’un effet ponctuel. La baisse des délais de prise de rendez-vous en Gironde pour le 

dépôt de la demande est donc directement et principalement imputable à la décision d’un nombre 

plus important de communes de participer au dispositif.  

La deuxième question évaluative portait sur le point de savoir dans quelle mesure les 

communes de Gironde avaient veillé sur la période à accueillir le mieux possible les demandeurs 

de titres d’identité. En réponse, la chambre soulève plusieurs points d’amélioration possibles. 

En premier lieu, la notion d’accueil aujourd’hui ne recouvre pas seulement l’accueil 

physique aux guichets des communes équipées de DR. Dans une société de plus en plus 

numérisée, l’accueil d’un usager s’effectue également sur le site Internet de sa commune de 

résidence, lequel permet entre autres services la prise de rendez-vous en ligne dans une commune 

équipée de DR, pour le dépôt d’une demande de titre. Or, sur les 535 communes de Gironde, près 

d’une centaine n’ont pas de sites Internet. Et lorsqu’elles disposent bien d’un site Internet, les 

informations données au demandeur de titre d’identité sur le site de sa commune de résidence 

sont souvent insuffisantes ou peu actualisées. Dans leurs réponses au rapport d’évaluation 

provisoire, les communes de Soulac-sur-Mer, Villenave-d’Ornon, Mérignac, Saint-Médard-en-

Jalles, Bordeaux et Lège-Cap-Ferret ont fait savoir qu’elles allaient améliorer l’information 

donnée aux demandeurs de CNI et de passeports sur leurs sites Internet ou qu’elles l’avaient fait 

à la suite du rapport d’évaluation. 

Enfin, les sites de quelques communes de Gironde ne sont pas encore raccordés à la 

plateforme nationale mise en place par l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS, 

aujourd’hui dénommée France Titres), ce qui empêche le futur demandeur d’avoir une visibilité 

sur les créneaux offerts par les communes équipées de DR proches de chez lui. Les communes 

de Blanquefort et de Bègles indiquent qu’elles rejoindront la plateforme nationale de rendez-vous 

au début de l’année 2025, ce qui n’est pas le cas de Pessac et Talence. 

En second lieu, une fois le titre fabriqué, la plupart des communes où le titre a été 

demandé imposent une seconde prise de rendez-vous pour la remise du titre, ce qui constitue une 

contrainte supplémentaire pour l’usager. La remise des titres sans rendez-vous pourrait constituer 

une amélioration sensible du service offert par les communes équipées de DR. Ceci étant dit, 

l’évaluation a montré l’existence d’un transfert de charges significatif des communes non 

équipées de DR au détriment des communes équipées de DR, par rapport à la situation avant 

2009-2017. Le coût qui pèse sur une commune équipée de DR était de près de 13 € par titre 

délivré en 2022. Variable selon la strate démographique, ce montant est relativement bas en 

raison notamment d’une forte productivité de l’utilisation des DR par les communes équipées de 

Gironde. Le coût pour une commune équipée découlant des seules demandes des non-résidents 

– la charge supplémentaire directement liée au nouveau processus – a été partiellement compensé 

par une dotation de l’État, de façon différenciée selon la taille dela collectivité.  
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Mais l’amélioration de l’accueil des demandeurs de titres en Gironde ne concerne pas que 

les communes volontaires pour être équipées d’un DR. La chambre souligne que celles qui ne le 

souhaitent pas ont aussi un rôle à jouer pour accompagner et informer leurs résidents, quand bien 

même le service n’y serait pas rendu directement. 

La troisième question évaluative a porté sur l’appréciation de la contrainte que le 

dispositif de délivrance des titres d’identité fait désormais peser sur les usagers, à savoir : d’une 

part, la nécessité, pour ceux qui habitent ou travaillent dans une commune non dotée de DR, de 

trouver une autre commune plus éloignée pour effectuer leurs démarches et, d’autre part, la 

difficulté d’accès au service pour les publics éloignés du numérique. Or, au moins plusieurs 

dizaines de milliers de Girondins ne sont pas en mesure de se déplacer physiquement, de manière 

aisée, pour se rendre dans une commune équipée de DR. Par ailleurs, plusieurs centaines de 

milliers d’entre eux sont éloignés du numérique. 

L’évaluation montre que les DR mobiles, qui permettent d’aller vers les demandeurs de 

titres d’identité ayant des difficultés à se déplacer, pourraient être davantage utilisés. À cet égard, 

dans leurs réponses au rapport d’évaluation provisoire, les villes de Bordeaux et de Mérignac 

s’engagent à développer l’utilisation de leurs DR mobiles. En outre, l’accompagnement des 

demandeurs des titres d’identité par les communes non équipées de DR, en particulier quand 

elles ne sont pas situées à proximité d’une structure France services, gagnerait à être renforcé.  

Enfin, comme le dispositif de délivrance des titres d’identité est fondé sur l’initiative 

volontaire des communes pour être équipées de DR par l’État, il n’y a aucune garantie que la 

répartition des DR permette de répondre aux besoins des usagers et de minimiser les 

déplacements, d’une part, et de limiter par voie de conséquence l’impact environnemental associé 

à ces déplacements, d’autre part. La quatrième question évaluative a donc porté sur ces deux 

points.  

L’analyse de l’accessibilité des DR pour l’usager girondin révèle, globalement, un bon 

maillage du territoire girondin, ce qui limite le temps et la distance à parcourir en moyenne pour 

effectuer les démarches. Par ailleurs, les données transmises par l’ANTS et retraitées pour 

l’évaluation montrent qu’il n’y a pas eu d’arrivée massive de demandeurs extérieurs au 

département en Gironde, contrairement à ce qu’avaient pu affirmer les médias au moment de la 

« crise des titres d’identité ». Les demandeurs de titre d’identité dans les communes équipées en 

Gironde sont avant tout des Girondins et, par conséquent, les émissions de gaz à effet de serre 

générées par leurs déplacements en voiture pour les besoins de leurs demandes de titres sont 

extrêmement limitées au regard des émissions totales du département de la Gironde. 

Forte des constats de cette évaluation, la chambre formule six recommandations. 
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RECOMMANDATIONS 

Recommandation n° 1 (communes de Bègles, Blanquefort, Pessac, Talence) : se raccorder à la 

plateforme nationale de rendez-vous mise en place par l’ANTS. [non mise en œuvre] 

Recommandation n° 2 (communes dotées de DR) : organiser le retrait des titres demandés sans 

imposer la prise d’un rendez-vous. [non mise en œuvre] 

Recommandation n° 3 (communes dotées de DR) : assurer la présence, sur le site Internet de la 

commune, des liens absolument indispensables pour la bonne information des demandeurs de 

titre d’identité (ANTS, France services, préfecture de la Gironde) et veiller à leur bon 

fonctionnement. [non mise en œuvre] 

Recommandation n° 4 (commune de Saint-André-de-Cubzac) : mettre un terme à la pratique 

discriminatoire entre les résidents et les non-résidents pour l’accueil des demandeurs de titres 

d’identité. [non mise en œuvre] 

Recommandation n° 5 (Bordeaux) : renforcer l’information donnée aux demandeurs de titres 

d’identité sur les possibilités d’accompagnement de leur démarche par France services et les 

conseillers numériques. [non mise en œuvre] 

Recommandation n° 6 (Bordeaux, Mérignac) : augmenter le taux d’utilisation du DR mobile 

mis à la disposition de la commune. [non mise en œuvre] 
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ÉLÉMENTS DE PROCÉDURE 

L’article L. 211-15 du code des juridictions financières (CJF) dispose que « la chambre 

régionale des comptes contribue, dans son ressort, à l’évaluation des politiques publiques ». 

Deux hypothèses sont à distinguer en matière d’évaluation d’une politique publique (EPP) par 

une chambre régionale des comptes : une saisine externe1 et une saisine d’initiative propre de la 

chambre. La présente évaluation est réalisée dans le cadre de la saisine d’initiative prévue par 

l’article R. 245-1-1 du CJF, qui dispose que « la chambre régionale des comptes peut, de sa 

propre initiative, procéder à l’évaluation d’une politique publique relevant des collectivités 

territoriales et organismes soumis à sa compétence de contrôle des comptes et de la gestion ».  

L’évaluation porte sur une politique partagée entre l’État et les communes qui est la 

délivrance des cartes nationales d’identité (CNI) et des passeports et plus précisément sur la phase 

d’accueil des usagers demandeurs. Elle s’inscrit dans le prolongement et en complément du 

rapport de la Cour des comptes de mars 2024 sur la délivrance des titres d’identité2. 

Cette évaluation a été décidée à la suite de l’examen par la chambre d’une note de 

faisabilité, le 11 juillet 2023. L’objectif de cette note de faisabilité était de se prononcer sur le 

caractère évaluable ou non de la politique, ainsi que sur l’opportunité et les conditions de 

faisabilité de l’évaluation.  

Un comité d’accompagnement, auquel l’Insee a apporté une contribution décisive, a été 

constitué. Un plan d’évaluation3 lui a été présenté au cours de sa première réunion. 

Le président de la chambre régionale des comptes a informé, par lettre en date du 

25 septembre 2023, l’organe exécutif de chacune des communes du département de la Gironde 

dotées d’un dispositif de recueil (DR) de demandes de titres d’identité au début de l’évaluation4. 

Une lettre, en date du même jour, a également été adressée par le président de la chambre 

régionale au préfet de la Gironde en tant que partie prenante de l’évaluation. Par ailleurs, les 

communes non dotées de DR du département ont été informées de l’évaluation par les 

représentants des associations d’élus membres du comité d’accompagnement. Elles ont 

également reçu un questionnaire dans le cadre de l’évaluation. 

Lors de son délibéré du 2 juillet 2024, la chambre régionale des comptes a arrêté son 

rapport provisoire d’évaluation, qui a été transmis le 29 juillet 2024 aux 78 communes équipées 

d’un DR au début de l’évaluation ainsi qu’à l’association des maires de Gironde, à l’association 

des maires ruraux de Gironde et à la préfecture de la Gironde. L’extrait du rapport d’évaluation 

provisoire la concernant a également été adressé le 29 juillet 2024 à la commune de Léognan. La 

                                                 

1 L’article L. 235-1 du CJF prévoit que la chambre régionale des comptes peut être saisie par le président du conseil 

régional, le président d’un conseil départemental ou le président du conseil d’une métropole. 
2 Cour des comptes, La délivrance des titres d’identité et de circulation. Une crise en voie de règlement, des défis 

pour l’avenir à traiter. Communication à la commission des finances du Sénat, mars 2024. 
3 Ce plan d’évaluation, élaboré à l’issue de l’examen de la note de faisabilité par l’assemblée délibérante, présente 

notamment les objectifs de l’évaluation et les questions évaluatives. 
4 Cette information a été faite, en application du deuxième alinéa de l’article R. 245-1-1 du CJF, aux 78 communes 

du département de la Gironde ayant un ou plusieurs DR à la date du 6 septembre 2023. 

 
Accusé de réception en préfecture
033-213302144-20241223-DL18122024-03-DE
Date de réception préfecture : 23/12/2024



RAPPORT D’ÉVALUATION DÉFINITIF 

 

9 

liste des réponses reçues au rapport provisoire d’évaluation figure en annexe n° 3 du rapport 

définitif d’évaluation. 

Le délai maximal d’un an dans lequel doit être notifié le rapport définitif d’évaluation, en 

application de l’article R245-1-6 du CJF, court à compter de la dernière des notifications de 

l’évaluation5, soit le 10 octobre 2023.  

La chambre régionale des comptes a arrêté, lors de sa séance du 26 septembre 2024, le 

présent rapport définitif d’évaluation. 

 

  

                                                 

5 Article R. 245-1-6 du CJF : « Lorsque la chambre se saisit de sa propre initiative d’une évaluation d’une politique 

publique territoriale (…) le délai dans lequel est notifié le rapport définitif d’évaluation (…) ne peut dépasser un 

an. Il court à compter de la date à laquelle le président de la chambre informe le président de l’organe exécutif 

(…) ». La dernière commune dotée de DR à avoir accusé réception de l’évaluation l’a fait le 10 octobre 2023. 
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1 PRÉSENTATION DE LA POLITIQUE ÉVALUÉE ET DE LA 

MÉTHODOLOGIE 

1.1 Un nombre limité de communes désormais en mesure de recevoir les 

demandes de titres d’identité de la part des usagers 

Si la délivrance des titres d’identité est, sur le plan national, de la responsabilité de l’État, 

les communes jouent un rôle primordial dans le dispositif. Ce sont en effet elles qui sont chargées 

de recueillir les demandes de CNI et de passeports des administrés.  

L’approche traditionnelle en matière de production et de délivrance des titres d’identité a 

été totalement renouvelée depuis le début des années 2000 en raison de deux facteurs : la menace 

terroriste6 et les nouvelles techniques disponibles en matière de reconnaissance des individus. Le 

règlement européen du 13 décembre 20047 a imposé aux États membres la généralisation du 

passeport dit « biométrique » au plus tard en juin 2009. 

La protection des données biométriques des usagers (empreintes digitales, photographie) 

nécessite le recours à des liaisons spécialisées pour la transmission des données ainsi que 

l’utilisation d’un équipement spécifique, dénommé « dispositif de recueil » (DR). 

Pour des raisons de sécurisation de la chaîne de délivrance des titres d’identité et de coût8, 

l’État n’a pas souhaité équiper toutes les communes de DR et seules certaines d’entre elles ont 

donc pu accueillir les demandeurs de passeports à compter de 2009. En revanche, toutes les 

communes ont continué à recevoir les demandeurs de cartes nationales d’identité (CNI) jusqu’en 

2017. 

La mise en place d’un fichier commun aux passeports et aux CNI9 a eu pour conséquence 

qu’à compter de mars 2017, seules les communes équipées d’un DR ont pu délivrer, en plus des 

                                                 

6 À la suite des attentats du 11 septembre 2001, les États-Unis ont considérablement renforcé leurs exigences en 

matière de fiabilité des documents d’identité, ce qui a contraint l’Union européenne à faire de même.  
7 Règlement (CE) n° 2252/2004 du Conseil du 13 décembre 2004 établissant des normes pour les éléments de 

sécurité et les éléments biométriques intégrés dans les passeports et les documents de voyage délivrés par les États 

membres. Ce règlement impose de délivrer des passeports dotés d’un composant électronique (une « puce »), qui 

contient non seulement la photographie faciale du porteur mais aussi ses empreintes digitales numérisées (ces 

informations sont qualifiées de « biométriques »). Une étape importante dans l’histoire de l’identification des 

personnes a ainsi été franchie avec l’apparition de cette nouvelle génération de titres d’identité, qualifiés de 

« biométriques », ou encore de titre « sécurisés ».  
8 Assemblée nationale, M. Charles de Courson, La délivrance des titres d’identité et ses indicateurs de performance, 

rapport d’information, mai 2023. Selon le rapporteur, le ministère de l’intérieur a motivé sa décision d’équiper une 

partie seulement des communes par « la recherche de la sécurisation de la chaîne de délivrance des titres 

d’identité et de rationalisation des moyens publics humains et financiers ». Il semblait en particulier préférable au 

ministère de l’intérieur de limiter le nombre d’accès au fichier des titres électroniques sécurisés (TES), qui 

comporte des données sensibles à caractère personnel. 
9 Le décret n° 2016-1460 du 28 octobre 2016 autorise la création d’un traitement de données à caractère personnel 

relatif aux passeports et aux cartes nationales d’identité. Un fichier des titres électroniques sécurisés (TES) avait 

été mis en place pour les passeports en 2009 pour permettre l’enregistrement numérique des documents et des 

données biométriques (empreintes digitales et photographie). En revanche, dans le fichier des CNI, les données 
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passeports, des CNI. Toutes les autres communes ont été ainsi dessaisies, de facto, de la 

possibilité de délivrer des CNI.  

Comme toutes les mairies ne disposent pas d’un DR, les usagers ont été autorisés à 

déposer leurs demandes de titres dans n’importe quelle commune et pas uniquement dans celle 

de leur domicile10. Ils doivent toutefois à retirer leurs titres d’identité dans la commune où ils ont 

fait leur demande.  

1.2 Un dispositif qui repose sur le volontariat des communes 

La spécificité du dispositif de délivrance des titres d’identité est d’être fondée sur un 

réseau de communes volontaires pour accueillir les demandeurs de titres d’identité. Il s’agit donc 

d’un choix politique exprimé par les communes.  

Il est à noter, sur ce point, que les rapports parlementaires et administratifs relatifs à la 

délivrance des titres d’identité insistent tous sur le rôle joué par le volontariat des communes, ce 

qui leur confère une importance majeure dans le bon fonctionnement de la chaîne de délivrance 

des titres d’identité11.  

L’apport de l’évaluation est qu’elle porte sur un dispositif qui, s’il relève avant tout de 

l’État, confère ainsi aux communes jouent un rôle capital. Or, ce type de politique a été qualifié 

de « parent pauvre de l’évaluation »12. 

1.3 Les communes de Gironde équipées de DR et les principales 

caractéristiques du département  

Au début du mois de septembre 2023, lors du lancement de l’évaluation, 78 communes 

étaient équipées d’un ou plusieurs DR, soit près de 15 % du nombre total des communes de 

Gironde. La situation a faiblement évolué depuis cette date (cf. annexe n° 7). En juin 2024, 

85 communes étaient équipées d’un DR.  

                                                 

biométriques des détenteurs de carte d’identité étaient conservées dans le « dossier papier » du demandeur, qui 

comprenait une photographie et le formulaire sur lequel les empreintes étaient recueillies.  
10 Cour des comptes, rapport public annuel 2020, Tome II, chapitre sur les Gains de productivité et qualité de 

services : la dématérialisation de la délivrance de titres par les préfectures. La Cour des comptes y écrit que 

« cette évolution, indispensable pour permettre aux habitants des communes non dotées d’accéder à un dispositif 

de recueil d’identité, constitue une simplification bienvenue ». 
11 Sénat : Michèle André, La nouvelle génération de titres d’identité : bilan et perspectives, rapport d’information, 

juin 2009. La sénatrice y note que le volontariat des communes a été plus ou moins forcé lors de la mise en place 

du passeport biométrique mais qu’il est officiellement affiché et qu’il place les communes au centre du dispositif, 

Voir aussi, Assemblée nationale, Charles de Courson, La délivrance des titres d’identité et ses indicateurs de 

performance, rapport d’information, , mai 2023. Le titre de l’une des sous-parties de ce rapport est « La délivrance 

des CNI et des passeports repose sur le volontariat des communes ». Le rapporteur fait remarquer que, si l’État 

est responsable de l’édition des titres d’identité, comme le montre le fait qu’une CNI ou un passeport est signé par 

le représentant de l’État dans le département où il a été remis, une partie importante du dispositif repose, non pas 

sur les services de l’État, mais sur des collectivités territoriales et ce, sur la base du volontariat. 
12 Inspection générale de l’administration, L’évaluation des politiques partagées entre l’État et les collectivités 

territoriales, juin 2020. 
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L’intérêt du département de la Gironde pour une telle évaluation est son caractère à la 

fois rural et urbain. Plus de la moitié des communes du département ont moins de 1 000 habitants 

et 37 % d’entre elles ont moins de 500 habitants. 

Graphique n° 1 : répartition des communes de la Gironde selon leur population 

 

Source : Insee  

Comparativement à la moyenne nationale, le département de la Gironde se caractérise par 

un nombre plus limité de communes de moins de 500 habitants et par un pourcentage plus 

important de communes entre 1 000 et 5 000 habitants13.  

                                                 

13 Insee Focus n° 52, 31 décembre 2015 : Plus d’une commune métropolitaine sur deux comptes moins de 

500 habitants. Les petites communes sont localisées essentiellement dans une bande traversant la France du Nord-

Est au Sud-Ouest, en zone rurale ou montagneuse. Sept départements comptent au moins 80 % de communes de 

moins de 500 habitants : la Meuse, la Haute-Marne, la Haute-Saône et le Jura au Nord-Est, le Gers, les Hautes-

Pyrénées et la Lozère au Sud-Ouest. À l’inverse, les départements de l’Ouest, des façades atlantique et 

méditerranéenne, ainsi que ceux des zones frontalières non montagneuses comptent relativement peu de petites 

communes.  
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Graphique n° 2 :  comparaison entre le poids des différentes strates de communes en Gironde et au niveau 

national 

 

Source : Insee (données sur la Gironde) et AMF (données nationales) 

Aucune commune girondine de moins de 500 habitants ne dispose d’un DR. Les 

communes de plus de 10 000 habitants sont quasiment toutes dotées de DR14. Le pourcentage 

des communes équipées tombe à 46 % pour les communes entre 5 000 et 10 000 habitants15, à 

21 % pour les communes entre 1 000 et 5 000 habitants et à 3 % pour les communes ayant entre 

500 et 1 000 habitants.  

Graphique n° 3 :  pourcentage des communes équipées en DR par rapport au nombre total des communes 

de la strate 

 

Source : chambre régionale des comptes (CRC) Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par la préfecture 

de Gironde – au 6 septembre 2023  

                                                 

14 La seule commune de Gironde ayant plus de 10 000 habitants et n’ayant pas de DR est Léognan (cf. suite du 

rapport). C’est encore le cas en juin 2024.  
15 Trois communes de l’agglomération bordelaise appartenant à la strate des communes de 5000 à 10 000 habitants 

n’étaient pas équipées de DR au moment du lancement de l’évaluation et ne le sont pas en juin 2024 : 

Artigues-près-Bordeaux, Carbon-Blanc et Parempuyre. 
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Si les communes entre 2 000 et 10 000 habitants ont en général un seul DR, les plus 

peuplées en ont plusieurs.  

Graphique n° 4 :  répartition des DR et des communes équipées par strate 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par la préfecture de Gironde – au 6 septembre 2023 

La commune de Bordeaux concentre à elle seule près de 14 % des demandes de titres 

(CNI et passeports) en 2023, loin devant Mérignac (4,2 %) et Pessac (3,2 %) (cf. annexe n° 8).  

Situé sur l’arc atlantique reliant le nord de l’Europe à la péninsule ibérique, et accueillant 

la principale métropole de la région Nouvelle-Aquitaine, la Gironde est marquée par un fort 

dynamisme démographique et économique. Toutefois, comme l’a montré le diagnostic territorial 

établi pour l’élaboration du schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services 

au public (SDAASP)16, il existe de fortes disparités entre les différents espaces du département, 

le plus vaste de l’Hexagone. 

Le SDAASP de la Gironde, qui couvre la période 2018-2024, découpe le département en 

six grands territoires : Médoc, Haute-Gironde, Libournais, Sud-Gironde, Bassin d’Arcachon-Val 

de l’Eyre et l’aire métropolitaine, qui regroupe la ville de Bordeaux et les trois secteurs 

périphériques des Portes du Médoc, des Graves et des Hauts-de-Garonne.  

                                                 

16 L’élaboration d’un schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public est prévue par 

la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi NOTRe. Le 

décret n° 2016-402 du 4 avril 2016 précise que le schéma, qui est élaboré de manière conjointe par l’État et le 

département, comprend : un bilan de l’offre de services existante, une analyse des besoins de services de proximité 

et l’identification des territoires présentant un déficit d’accessibilité à ces services ; un programme d’actions d’une 

durée de six ans comportant des objectifs de renforcement de l’accessibilité des services au public et des mesures 

permettant d’atteindre ces objectifs ; un plan de développement de la mutualisation des services s’appliquant à 

l’ensemble du territoire départemental. L’arrêté préfectoral fixant le SDAASP de la Gironde a été signé le 

28 décembre 2017. Le diagnostic territorial élaboré en 2016 pour le SDAASP a été utilisé pour l’évaluation. Un 

nouveau diagnostic territorial pour le prochain SDAASP devrait être élaboré au cours de l’année 2024. Il n’était 

pas disponible au moment où l’évaluation a été réalisée.  
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Carte n° 1 :  les territoires définis par le SDAASP de la Gironde 

 

Source : diagnostic territorial, en date de juillet 2016, élaboré en vue du schéma départemental d’amélioration de 

l’accessibilité des services au public de Gironde 

Les secteurs de forte densité démographique correspondent à l’aire métropolitaine, qui 

regroupe les deux-tiers de la population départementale, aux axes fluviaux (sud de l’estuaire de 

la Gironde, vallées de la Garonne et de la Dordogne), ainsi qu’au bassin d’Arcachon. Les 

territoires du Médoc et du Sud-Gironde constituent les espaces les plus ruraux du département, 

avec des densités inférieures à 40 habitants/km2 contre près de 5 000 habitants/km2 pour la ville 

de Bordeaux et 450 habitants au km2 pour les communes qui l’entourent.  

Le croisement des indicateurs démographiques (âge, revenus, catégorie 

socioprofessionnelle (CSP)) permet de dresser une typologie sociale comparative des espaces 

girondins. Elle met en évidence l’existence d’un croissant de précarité, qui va de la pointe 

médocaine au Sud Gironde17.  

                                                 

17 Le rapport 2016 de l’Observatoire Girondin de la Précarité et de la Pauvreté (O.G.P.P) note que la situation de la 

Gironde est, globalement favorable en termes de taux de pauvreté mais que les bas revenus sont concentrés dans 

les marges du département (cantons de Sainte-Foy-la-Grande, la Réole, Lesparre-Médoc, et Castillon-La-Bataille), 

ainsi qu’au centre de la métropole bordelaise (Cenon, Lormont). Voir aussi Plus d’un Néo-Aquitain sur quatre vit 

en Gironde, Insee Analyses Nouvelle-Aquitaine n° 106, décembre 2021. L’étude de l’Insee montre les écarts de 

taux de pauvreté entre les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) sont particulièrement 

marqués.  
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Carte n° 2 :  typologie sociale comparative des espaces girondins 

 

Source : diagnostic territorial, en date de juillet 2016, élaboré en vue du schéma départemental d’amélioration de 

l’accessibilité des services au public de Gironde 

1.4 La définition de l’évaluation d’une politique publique 

Selon les dispositions de l’article R. 245-2-1 du code des juridictions financières (CJF), 

« la chambre établit un rapport d’évaluation dans lequel elle apprécie, notamment, les résultats 

et les impacts de la politique publique, ainsi que les facteurs qui les expliquent. L’appréciation 

porte sur la cohérence, l’efficacité et l’efficience de la politique publique concernée ». 

Les dispositions du CJF reprennent les critères habituels de l’évaluation d’une politique 

publique. La « cohérence » concerne la cohérence des objectifs de la politique concernée entre 

eux (cohérence interne) ou la cohérence avec d’autres politiques ou interventions publiques 

(cohérence externe). L’« efficacité » porte sur le degré d’atteinte des objectifs et l’ « efficience » 

sur la quantité de ressources mobilisées pour tendre vers ces objectifs. À ces critères évaluatifs 

s’ajoutent ceux de la « pertinence » des objectifs au regard des besoins et enjeux et de l’« utilité » 

de l’intervention publique au regard des impacts de la politique considérée. Le schéma ci-dessous 

présente les différents critères d’évaluation d’une politique publique :  
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Schéma n° 1 :  les critères d’évaluation d’une politique publique 

 

Source : Rozenn Desplatz, Marc Ferracci, « Comment évaluer l’impact des politiques publiques ? Un guide à 

l’usage des décideurs et des praticiens », France Stratégie, septembre 2016 

En ce qui concerne plus particulièrement les besoins, le questionnement évaluatif porte 

sur l’adéquation entre les objectifs et les besoins identifiés18, en sachant que les politiques 

publiques sont souvent fondées sur une idée implicite des besoins et lancées avant même une 

identification préalable et précise de ces derniers. 

1.5 La formulation des questions évaluatives et la période temporelle de 

l’évaluation  

Les « questions évaluatives » sont les questions pour lesquelles on souhaite que 

l’évaluation apporte une réponse. Elles doivent être rattachées aux différents critères d’une 

évaluation et permettre d’apprécier les effets d’une politique publique.  

L’effet le plus évident imputable à la politique d’accueil des demandeurs de titres 

d’identité par les communes est le déploiement des DR car ce dernier repose uniquement sur le 

volontariat des communes. L’évaluation a été envisagée et lancée au moment de ce qui a été 

appelé la « crise des titres d’identité », caractérisée par une très forte augmentation du temps 

d’attente pour prendre un rendez-vous dans une commune équipée d’un DR. Les délais de prise 

de rendez-vous dans les communes de Gironde ont toutefois fortement baissé à compter de la fin 

de l’année 2023 et une corrélation peut être observée entre cette diminution des délais et le 

déploiement de nouveaux DR. Une corrélation entre deux phénomènes ne traduit cependant pas 

nécessairement l’existence d’un lien de causalité. La première question évaluative est donc de 

savoir dans quelle mesure l’augmentation du nombre de communes girondines dotées de DR a 

pu expliquer la baisse des délais. Elle est à rattacher au critère de l’efficacité de la politique 

d’accueil des communes de Gironde par rapport à l’objectif de réduction du temps d’attente 

imposé aux demandeurs de titres d’identité pour prendre un rendez-vous en mairie.  

                                                 

18 Cour des comptes, L’évaluation des politiques publiques, guide pratique à destination des membres des 

juridictions financières. 
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Pour certains19, bien plus qu’un nombre insuffisant de DR, c’est la trop grande liberté 

laissée par l’État aux communes dans l’organisation de l’accueil des demandeurs de titres 

d’identité qui explique les dysfonctionnements du processus de délivrance des CNI et des 

passeports. De fait, la question de l’efficience de la politique d’accueil des communes, qui ne 

peut faire l’impasse sur les éventuels transferts de charges entre les communes, est essentielle. 

C’est l’objet de la deuxième question évaluative. 

La troisième question évaluative porte sur la manière dont les communes de Gironde ont 

limité les impacts négatifs pour les demandeurs de titres d’identité de la limitation du nombre de 

guichets physiques en mesure de les accueillir et de la numérisation du dispositif de délivrance 

des CNI et des passeports. Certes, la « déterritorialisation » du processus de délivrance, qui 

permet de déposer sa demande de titre d’identité dans n’importe quelle commune équipée d’un 

DR, et la possibilité de faire une démarche en ligne, ont pu être présentées comme un 

élargissement de l’accès à ce service public essentiel. Encore faut-il que les usagers puissent 

facilement se déplacer et qu’ils ne fassent pas partie des publics éloignés du numérique. C’est ici 

l’utilité de la politique d’accueil des communes de Gironde en tant qu’échelon territorial de 

proximité qui sera évaluée. 

Enfin, sur le plan de la pertinence de la politique évaluée, la question de la localisation 

des DR dans le département est essentielle. En effet, comme le déploiement du dispositif a reposé 

sur le volontariat des collectivités, il convient de s’assurer que le maillage des communes dotées 

de DR permet de répondre aux besoins des usagers et de limiter l’impact environnemental de la 

refonte du processus de délivrance des titres d’identité20. 

Les quatre questions évaluatives sont donc les suivantes :  

• 1) Dans quelle mesure l’augmentation du nombre de communes volontaires pour être équipées 

de DR en Gironde a-t-elle permis de réduire les délais de prise de rendez-vous en mairie ?  

• 2) Dans quelle mesure les communes du département de la Gironde ont-elles veillé à accueillir 

le mieux possible les demandeurs de titres d’identité ?  

• 3) Dans quelle mesure les communes du département de la Gironde ont-elles limité les impacts 

négatifs du nouveau dispositif de délivrance des titres d’identité pour les usagers ?  

• 4) Dans quelle mesure la répartition des DR entre les communes du département de la Gironde 

répond-elle aux besoins des usagers et limite-t-elle l’impact environnemental du dispositif ? 

La période temporelle retenue pour répondre à ces questions évaluatives est celle des 

années 2017 à 2023. Elle est assez large pour permettre de neutraliser des événements ponctuels 

comme la pandémie de covid 19.  

                                                 

19 C’est en particulier la position du député Charles de Courson dans son rapport d’information précité sur la 

délivrance des titres d’identité et ses indicateurs de performance de mai 2023. Il estime en effet que l’augmentation 

du nombre de DR ne permettra aucunement de résoudre la « crise » de la délivrance des titres d’identité et qu’il 

s’agit d’une réponse seulement conjoncturelle à un problème plus structurel, à savoir le rôle trop important donné 

par l’État aux communes. 
20 Les usagers doivent en effet se déplacer pour déposer leur demande de titres d’identité dans une commune dotée 

d’un DR alors qu’ils pouvaient auparavant faire cette demande dans leur commune de résidence. 
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1.6 L’association des parties prenantes à la démarche évaluative 

L’évaluation se distingue des contrôles réalisés traditionnellement par la chambre 

régionale des comptes en raison de sa démarche partenariale, qui associe les « parties 

prenantes »21 à l’évaluation.  

Un « comité d’accompagnement »22 a été constitué. Il comprend des élus locaux ainsi que 

des experts en provenance de l’Insee et de l’Université de Bordeaux (cf. annexe n° 1).  

Le comité d’accompagnement a été réuni à trois reprises. La première réunion, en date du 

26 septembre 2023, a permis aux membres du comité d’accompagnement d’exprimer leurs points 

de vue sur la thématique de l’évaluation. La deuxième réunion du comité d’accompagnement, en 

date du 15 février 2024, a été l’occasion de donner les premiers résultats des questionnaires 

envoyés dans le cadre de l’évaluation. La troisième et dernière réunion du comité 

d’accompagnement a été organisée le 30 mai 2024 afin de présenter les conclusions et 

recommandations de l’évaluation.  

Lors du lancement de l’évaluation, l’une des priorités affichées était d’associer le plus 

possible les usagers à l’évaluation23. Cette volonté s’est heurtée à l’absence d’association 

représentative des usagers dans le département de la Gironde. Il a néanmoins été décidé 

d’associer à l’évaluation le Défenseur des droits en raison de son rôle de protection des usagers 

du service public24. En outre, les questionnaires envoyés dans le cadre de l’évaluation ont pris en 

compte le point de vue des demandeurs de titres d’identités et un sondage a été réalisé auprès 

d’un échantillon représentatif de la population girondine (cf. annexe n° 5).  

                                                 

21 Les « parties prenantes » sont les individus, groupes ou organisations qui ont un intérêt dans la politique évaluée 

ou dans l’évaluation elle-même, en tant qu’acteurs ou bénéficiaires. 
22 Le « comité d’accompagnement » est le comité représentatif des parties prenantes et des experts. Il est associé de 

manière consultative à la réalisation de l’évaluation.  
23 Dans son étude annuelle 2020, Conduire et partager l’évaluation des politiques publiques, le Conseil d’État 

regrette que la participation des citoyens soit encore marginale et rappelle que cette exigence avait déjà été 

soulignée en 2004 par le Sénat (Joël Bourdin, Placer l’évaluation des politiques publiques au cœur de la réforme 

de l’État, rapport d’information, juin 2004). 
24 L’article 71-1 de la Constitution précise que le Défenseur des droits veille au respect des droits et libertés par les 

administrations de l’État, les collectivités territoriales, les établissements publics, ainsi que par tout organisme 

investi d’une mission de service public. Il peut être saisi par toute personne s’estimant lésée par le fonctionnement 

d’un service public et peut également se saisir d’office. Le choix d’associer les services du Défenseur des droits à 

cette évaluation s’est d’autant plus imposé que le Défenseur des droits a rendu une décision remarquée, en 2019, 

sur les pratiques discriminatoires de certaines communes en matière d’accueil des demandeurs de titres d’identité 

(cf. suite du rapport). 
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1.7 Le recueil de données relatives à la politique évaluée  

L’approche quantitative 

L’évaluation s’est appuyée sur les informations transmises par la préfecture de la Gironde 

et par le ministère de l’intérieur25. Un fichier de données relatives aux demandeurs de titres 

d’identité dans le département de la Gironde a été transmis par l’Agence nationale des titres 

sécurisés (ANTS), qui est autorisée depuis février 2024 à employer l’appellation « France 

Titres »26. Ces données ont été retraitées par une data-scientist de la Cour des comptes 

(cf. annexe n° 4). Elles ont permis de déterminer la provenance des usagers ayant fait leurs 

demandes de titres d’identité dans les communes de Gironde et de mesurer l’impact 

environnemental du dispositif27.  

L’approche qualitative 

Un sondage a été réalisé auprès de 2 261 personnes, âgées de 18 ans et plus, constituant 

un échantillon représentatif des habitants du département de la Gironde, parmi lesquels 1 001 

personnes ont fait au moins une demande d’obtention de titre d’identité entre 2021 et 2024. 

L’échantillon a été constitué selon la méthode des quotas (sexe, âge, catégorie socio-

professionnelle et catégorie d’agglomération) et les personnes ont été interrogées par téléphone 

(cf. annexe n° 5). Le premier objectif de ce sondage était d’obtenir des éléments d’information 

sur la demande de titres d’identité en Gironde, en ce qui concerne le profil des demandeurs de 

CNI et de passeports, les motifs des demandes et les raisons pour lesquelles une demande n’a pas 

été faite. Le deuxième objectif visait à avoir des précisions sur les déplacements réalisés par les 

demandeurs de titres d’identité (choix de la commune pour l’obtention de son titre d’identité, 

modes de transport utilisés). Enfin, le sondage a porté sur les modalités de prise de rendez-vous 

et sur les difficultés rencontrées par les usagers.  

En partenariat avec la préfecture de la Gironde, l’association des maires ruraux et 

l’association des maires et des présidents d’intercommunalités de Gironde (AMG), plusieurs 

questionnaires ont été adressés aux acteurs girondins impliqués dans la politique évaluée.  

Deux questionnaires ont été adressés aux 80 communes du département de la Gironde28 

disposant de dispositifs de recueil à la date du début de l’évaluation (cf. annexe n° 12). Elles ont 

toutes répondu. Un questionnaire a aussi été envoyé aux 455 communes non équipées de DR 

                                                 

25 Les données pour comparer les délais dans le département de la Gironde avec ceux relevés au niveau national et 

dans les autres départements ont été transmises par la direction du management de l’administration territoriale et 

de l’encadrement supérieur (DMATES) du ministère de l’intérieur. 
26 Article 1 du décret n° 2024-146 du 26 février 2024 relatif à l’ANTS qui modifie le décret n° 2007-240 du 

22 février 2007 portant création de l’Agence nationale des titres sécurisés. 
27 Il peut y avoir des différences entre les données annuelles relatives aux nombres de résidents et de non-résidents 

en possession des communes et celles transmises par l’ANTS pour l’évaluation car ces dernières portent sur le 

nombre de titres délivrés alors que les comptes des communes ouverts auprès de l’ANTS enregistrent les demandes 

de titres. Or, il existe un décalage temporel entre la demande et la délivrance du titre en raison des délais 

d’instruction par les services de l’État et de fabrication. 
28 Deux communes supplémentaires ont été dotées de DR entre le moment où l’évaluation a été lancée et l’envoi du 

premier questionnaire.  
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(cf. annexe n° 13). Son taux de retour29 est de 69 %, avec une bonne répartition entre les 

différents territoires du département. Il peut donc être considéré que les réponses à ce 

questionnaire sont représentatives de l’ensemble des communes non équipées de DR du 

département.  

Un questionnaire a aussi été envoyé aux France services30 et aux conseillers numériques 

de la Gironde (cf. annexes n° 14 et n° 15). Les taux de réponse ont été respectivement de 98 % 

et de 71 %31.  

Dans une société de plus en plus numérisée, l’accueil par les communes des demandeurs 

de titres d’identité n’est pas seulement physique, il est également devenu numérique. Les usagers 

doivent, en effet, effectuer une partie de leur démarche en ligne. Il est également souhaitable 

qu’ils puissent trouver sur les sites Internet des communes les informations nécessaires. Un 

examen exhaustif des sites Internet des communes de Gironde a donc été réalisé.  

L’approche contrefactuelle 

Les données disponibles n’ont pas permis d’avoir une approche « contrefactuelle », c’est-

à-dire de pouvoir comparer l’impact de la politique d’accueil des communes des demandeurs de 

titres d’identité avec ce qui se serait produit en l’absence de modification du processus de 

délivrance des titres d’identité32. Plusieurs méthodes sont disponibles pour identifier le 

contrefactuel (voir l’encadré ci-dessous).  

Un rapport en date de décembre 2019 sur l’évaluation publique en France33 souligne que 

l’évaluation d’impact des politiques publiques à partir de méthodes statistiques contrefactuelle 

                                                 

29 Le taux de retour, ou taux de réponse, rapporte le nombre de réponses obtenues au nombre de personnes 

interrogées. 
30 Une structure France services permet l’accès, dans un même lieu, à différents services publics et propose aux 

usagers un accompagnement dans leurs démarches administratives. 
31 40 France services ont répondu sur les 41 France services interrogées et 56 conseillers numériques ont répondu 

sur les 79 interrogés. 
32 Le guide d’évaluation des politiques publiques des juridictions financières précise que le raisonnement 

contrefactuel a pour but d’apprécier l’impact qui est spécifiquement imputable à une politique publique. Il consiste 

à comparer un groupe de traitement (bénéficiaire de la politique publique) et un groupe de contrôle (un groupe 

statistiquement similaire mais non bénéficiaire de la politique). Le guide méthodologique de France Stratégie 

(Comment évaluer l’impact des politiques publiques ? Un guide à l’usage des décideurs et des praticiens - 

septembre 2016) indique que le but d’une évaluation d’impact (qui n’est que l’une des formes possibles de 

l’évaluation) consiste « à répondre de façon crédible à la question suivante : quelle situation la société aurait-elle 

connue en l’absence de la politique menée ? ».  
33 Rozenn Desplatz, Clément Lacouette-Fougère, L’évaluation des politiques publiques en France, France Stratégie, 

décembre 2019. Le rapport note que l’évaluation d’impact des politiques publiques n’est mise en œuvre que par 

quelques acteurs, notamment des chercheurs en économie appartenant à des laboratoires de recherche 

universitaires ou à des organismes de recherche, l’Insee, des services statistiques des ministères ainsi que par 

certains opérateurs publics. Les autres acteurs de l’évaluation publique, dont la Cour des comptes, ont une 

conception de l’évaluation souvent plus large que l’identification de cause à effet entre une politique et les résultats 

observés. Le rapport fait référence à une étude de l’Institut des politiques publiques (IPP) selon laquelle environ 

13 % des évaluations réalisées par les principaux acteurs de l’évaluation des politiques publiques en France entre 

2012 et 2017 ont eu recours à des méthodes d’évaluation d’impact sur la base de méthodes statistiques reposant 

sur la notion de contrefactuel. Les domaines sur lesquels portent principalement les évaluations d’impact sont le 

marché du travail, l’économie de la famille et de la population, l’éducation et la fiscalité.  
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ne représente qu’une faible part des évaluations réalisées, même si elle est croissante. Il est vrai 

qu’une analyse contrefactuelle n’est pas toujours possible34. 

Le « contrefactuel » dans une évaluation de politique publique 

 

Trois méthodes d’identification du contrefactuel sont utilisables35. La méthode la plus rigoureuse 

est l’expérience dite « contrôlée », qui est possible lorsque l’évaluation est prévue dès la mise en 

place de la politique dont on souhaite mesurer l’impact. Cette méthode s’inspire directement des 

expérimentations menées dans le monde médical pour mesurer l’efficacité d’un médicament. 

Pour étudier l’effet de politiques déjà mises en œuvre, il est possible de procéder à des 

expériences dites « naturelles », selon plusieurs techniques dont l’une des plus utilisées est celle 

de la « différence de différences ».  

L’évaluation des effets de l’encadrement des loyers à Paris fournit un bon exemple d’estimation 

du contrefactuel par la méthode de la « différence de différences ». Elle est ainsi présentée : 

« Cette méthode permet d’évaluer l’effet de l’encadrement des loyers (le " traitement ") sur le 

montant des loyers (la " variable d’intérêt ") des logements situés dans Paris intra-muros 

(c’est-à-dire les observations du " groupe traité ") en les comparant avec les logements d’autres 

villes n’appliquant pas l’encadrement des loyers (les observations du " groupe de contrôle "). 

La méthode consiste, dans le cadre d’une première différence, à éliminer les effets fixes 

(c’est-à-dire des aménités locales qui peuvent se capitaliser dans les loyers) qui sont spécifiques 

à chacun des deux groupes et, dans le cadre de la seconde différence, à éliminer les effets 

temporels qui sont communs aux deux groupes, la crise énergétique, les obligations de la loi 

Climat et Résilience ou le covid 19. Pour être pertinent, le " groupe de contrôle " doit être 

construit en respectant deux hypothèses fondamentales : une tendance d’évolution similaire à 

celle du " groupe traité " et, simultanément, une situation de non-dépendance de son évolution 

vis-à-vis du " groupe traité " »36.  

Contrairement aux méthodes expérimentales, l’approche dite « structurelle » pour identifier le 

contrefactuel repose sur une modélisation, par exemple de l’environnement économique et de la 

façon dont il influence et coordonne les décisions des agents. Utiliser un modèle théorique permet 

d’évaluer l’impact des politiques publiques quand il est impossible de recourir aux expériences 

contrôlées ou naturelles. Le défaut d’une telle approche est, toutefois, que les résultats obtenus 

dépendent du modèle élaboré et des hypothèses de comportements des agents sur lesquels il 

repose. 

 

  

                                                 

34 La Cour des comptes, dans son rapport de juin 2023 consacré aux enseignements du programme exceptionnel 

d’investissements (PEI) en faveur de la Corse note que les objectifs du PEI étaient formulés en termes de réalisation 

et non d’impacts et que le PEI n’était pas assorti d’indicateurs, ni de mesure du « temps zéro » dans une démarche 

de type « état des lieux ». De ce fait, la construction d’un scénario ou d’une comparaison contrefactuelle - comment 

aurait évolué la Corse sans le PEI ? - n’a pas été envisageable.  
35 Voir le site Internet de l’Institut des politiques publiques (IPP) (www. ipp.eu/méthodes). 
36 Atelier parisien d’urbanisme (APUR), Les effets de l’encadrement des loyers à Paris. Première évaluation depuis 

la mise en œuvre du dispositif en 2019, avril 2024. Voir aussi la fiche méthodologique du Laboratoire 

interdisciplinaire d’évaluation des politiques publiques (LIEPP) de Sciences-Po : Denis Fougère, 

Nicolas Jacquemet. Méthode des doubles différences (« différence in différences »). LIEPP. Fiche 

méthodologique n° 9, 2023. 
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Pour procéder à une analyse contrefactuelle dans le cadre de l’évaluation, il avait été 

envisagé de s’appuyer sur le fait qu’entre 2009 et 2017 deux processus coexistaient en Gironde 

pour les demandes de titres d’identité : un passage seulement par les communes dotées de DR 

pour les passeports et un maintien de l’ancien processus de délivrance pour les CNI, à savoir des 

demandes déposées dans toutes les communes.  

Schéma n° 2 :  processus de demande de passeport à partir de juin 2009 

 

Schéma n° 3 :  processus de demande de CNI jusqu’en février 2017 

 

Les données fournies par l’ANTS n’ont toutefois pas eu la profondeur historique 

nécessaire. Une analyse contrefactuelle, pour laquelle les universitaires membres du comité 

d’accompagnement avaient proposé leur expertise, n’a donc pas pu être réalisée. 

2 UNE AUGMENTATION DU NOMBRE DES COMMUNES 

VOLONTAIRES POUR ÊTRE ÉQUIPÉES DE DR QUI A PERMIS 

UNE RÉDUCTION DES DÉLAIS 

2.1 Les délais qui incombent aux communes dans la chaîne de délivrance des 

titres d’identité 

Le délai global de délivrance d’un titre d’identité ou d’un passeport est une addition de 

plusieurs délais. Il y a d’abord le temps nécessaire pour obtenir un rendez-vous auprès d’une 

mairie équipée d’un DR afin d’y déposer un dossier de demande de CNI ou de passeport. Les 

services municipaux transmettent, de manière dématérialisée, la demande de l’usager à un centre 

d’expertise et de ressources des titres (CERT)37. Les CERT sont chargés de contrôler l’ensemble 

des pièces des dossiers déposés en mairie par les usagers et, en particulier, de détecter les 

tentatives de fraudes documentaires. Si la demande de l’usager est validée par le CERT, elle est 

transmise à l’ANTS, qui est chargée de la mise en production du titre. L’ANTS est en relation 

                                                 

37 Le CERT qui traite les demandes du département de la Gironde est situé à Agen. 

Retrait du CERFA 
dans sa mairie
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dans une mairie 
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scan) et envoi 

pour instruction
Instruction CERT

Fabrication et 
envoi en mairie 
pour délivrance

Retrait du CERFA 
dans sa maire

Dépôt du CERFA 
dans sa mairie  
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Transmission en 
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avec l’Imprimerie nationale pour la fabrication matérielle du titre. L’ANTS se charge ensuite 

d’envoyer le titre d’identité à la commune, qui le remet à l’intéressé.  

Le schéma ci-dessous détaille la chaîne de délivrance des CNI et des passeports. La pré-

demande en ligne auprès de l’ANTS y est présentée comme facultative. Elle tend néanmoins à 

se généraliser car elle est très souvent exigée pour prendre un rendez-vous auprès d’une mairie. 

C’est en particulier le cas en Gironde, comme cela sera évoqué dans la suite du rapport.  

Schéma n° 4 :  la chaîne de délivrance des CNI et des passeports 

 

Source : Cour des comptes, La délivrance des titres d’identité et de circulation, mars 2024 

Jusqu’à ce qui a été appelé la « crise des titres d’identité », c’est-à-dire la très forte 

augmentation du délai nécessaire à l’usager pour obtenir un titre d’identité en 2022 et 2023, la 

question du temps d’attente pour obtenir un rendez-vous en mairie n’avait absolument pas attiré 

l’attention. Dans son rapport de 2009 sur les titres sécurisés et l’ANTS38, la sénatrice 

Michèle André parle certes de « l’épineuse question des délais de délivrance » mais il s’agit 

uniquement des délais de traitement des demandes de passeport par les services de l’État et par 

l’ANTS, nouvellement créée. À l’inverse, quand le Parlement s’est, au cours des dernières 

années, intéressé au processus de délivrance des titres d’identité, il l’a fait essentiellement au 

prisme des délais de prise de rendez-vous en mairie39. 

Il n’existe pas, pour la période couverte par l’évaluation, d’indicateur relatif au temps 

global d’attente des usagers, qui prendrait en compte tous les maillons de la chaîne de traitement 

des demandes de titres d’identité, depuis le délai pour obtenir un rendez-vous afin de déposer la 

demande dans une commune dotée d’un DR jusqu’à la remise du titre à l’usager40. L’indicateur 

suivi par le ministère de l’intérieur et l’ANTS est le « délai de mise à disposition»41 des CNI et 

des passeports. Il comprend le délai d’instruction par les CERT, le délai de production matérielle 

par l’Imprimerie nationale et le délai d’acheminement du titre.  

                                                 

38 Sénat, Michèle André, rapport d’information précité sur les titres sécurisés et l’Agence nationale des titres 

sécurisés (ANTS), juin 2009. 
39 Assemblée nationale, Charles de Courson, rapport d’information sur la délivrance des titres d’identité et ses 

indicateurs de performance, mai 2023 ; Sénat, Florence Blatrix Contat, « L’essentiel sur le rapport d’information 

sur la délivrance des titres d’identité et de circulation », mars 2024. 
40 La mise en place d’un tel indicateur fait partie des recommandations du député Charles de Courson. Le délai 

d’instruction par les CERT est le seul indicateur de performance attaché au programme 354 « Administration 

territoriale de l’État » qui figure en annexe du projet de loi de finances 2024. Sans même parler du fait que cet 

indicateur n’intègre pas les délais de prise de rendez-vous auprès des communes, l’indicateur ne porte que sur une 

partie du délai de délivrance, à savoir l’instruction par les CERT, et ne comprend pas les délais de fabrication, 

d’acheminement et de remise aux intéressés, ce qui peut conduite à «  une vision biaisée de la réalité vécue par 

les usagers », comme le fait remarquer la Cour des comptes dans son rapport sur la délivrance des titres d’identité 

de mars 2024.  
41 Également appelé « délai de délivrance ».  
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Les délais moyens de mise à disposition des CNI et des passeports ont augmenté de 2018 

(15 jours) à 2021 (22 jours) avant de baisser en 2021 (19 jours) avant de remonter en 2022 

(29 jours). 

Graphique n° 5 :  évolution des délais de mise à disposition des titres d’identité 

 

Source : Assemblée nationale, rapport d’information de M. Charles de Courson sur la délivrance 

des titres d’identité et ses indicateurs de performance 

L’instruction en CERT représente l’essentiel du délai de mise à disposition des titres après 

la demande en mairie. Les délais de production des titres par l’Imprimerie nationale et 

d’acheminement de ces titres vers les communes ont été maîtrisés au cours de la période 

évaluée42. 

2.2 Une baisse très nette des délais de prise de rendez-vous en mairie en 

Gironde 

Dans les cartes de suivi des délais de prise de rendez-vous en mairie établies par le 

ministère de l’intérieur43, les territoires des départements figurent en vert si les délais sont 

inférieurs à 15 jours, en orange s’ils se situent entre 15 et 30 jours et en rouge si les délais sont 

supérieurs à 30 jours. Ainsi que le montrent les cartes ci-dessous, le temps d’attente moyen pour 

                                                 

42 Cour des comptes, La délivrance des titres d’identité et de circulation. Une crise en voie de règlement, des défis 

pour l’avenir à traiter, Communication à la commission des finances du Sénat, mars 2024. Après validation du 

dossier par le CERT, la demande de fabrication du titre est transmise à IN Groupe, anciennement Imprimerie 

nationale. Cette entreprise est intégralement détenue par l’État et détient, pour des raisons de sécurité, le monopole 

de la fabrication des CNI et des passeports ainsi que des permis de conduire et des certificats d’immatriculation 

des véhicules. IN Groupe s’est engagé, contractuellement, à produire les titres d’identité dans un délai maximal de 

quatre jours. Les cartes d’identité et les passeports sont envoyés par Chronopost à la mairie de dépôt de la demande. 

La Poste s’est engagée à livrer les colis ou les plis le lendemain de l’enlèvement des titres en France hexagonale 

si cet enlèvement a lieu avant midi. 
43 Le ministère de l’intérieur n’a pas fourni de cartes pour les années 2022 et 2023. 
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pouvoir déposer un dossier de demande de CNI ou de passeport était important en Gironde au 

début de la période étudiée, comparativement à la plupart des départements, bien avant la « crise 

des titres d’identité » de 2022 et 2023.  

Carte n° 3 :  délais moyens par département en septembre et décembre 2017 

 

Source : ministère de l’intérieur 

Carte n° 4 :  délais moyens par département en mars et décembre 2018 

 

Source : ministère de l’intérieur 
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Carte n° 5 :  délais moyens par département en mars et décembre 2019 

 

Source : ministère de l’intérieur 

Carte n° 6 :  délais moyens en mars et décembre 2020 

 

Source : ministère de l’intérieur 
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Carte n° 7 :  délais moyens en juillet et octobre 2021 

 

Source : ministère de l’intérieur 

Carte n° 8 :  délais moyens janvier et avril 2022 

 

Source : ministère de l’intérieur 
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Tableau n° 5 :  Origine des passagers de l’aéroport de Bordeaux Mérignac 

 PART DES PASSAGERS LOCAUX 2022 2019 2018 2017 2016 

Passagers Locaux (de la région Nouvelle – Aquitaine) 70,1% 61,0% 63,9% 62,8% 63,0%       
DEPARTEMENT DE RESIDENCE DES PASSAGERS LOCAUX  2022 2019 2018 2017 2016 

33 Gironde 79,4% 76,4% 80,6% 84,8% 84,3% 

Source : aéroport Bordeaux Mérignac (enquêtes O&D ADBM) 

Carte n° 17 :  Top 5 des destinations en 2023 hors territoire français 

 

Source : communiqué de presse de l’aéroport de Bordeaux du 15 février 2024 

Tableau n° 6 :  Nombre de passagers vers le Royaume-Uni 

  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Passagers 579 780 617 386 680 931 742 123 135 232 85 213 532 650 608 683 

Nb de lignes  10 10 11 15 13 11 15 12 

Source : aéroport Bordeaux Mérignac  

La compagnie Ryanair implantée à Bordeaux depuis 2019, quittera l’aéroport en 

novembre 2024, ce qui entrainera la perte de 40 lignes low cost. L’aéroport a indiqué avoir pour 

objectif de réduire la part de vols low cost qui représente actuellement 72 % des vols, à 60 % 

(source : Sud Ouest15 mai 2014).  
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Annexe n° 11. Le taux d’utilisation des DR 

 

Graphique n° 1 :  Taux d’utilisation des DR des communes de l’arrondissement d’Arcachon 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par la préfecture de Gironde 

Graphique n° 2 :  Taux d’utilisation des DR des communes de l’arrondissement de Blaye 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par la préfecture de Gironde 
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Graphique n° 3 :  Taux d’utilisation des DR des communes de l’arrondissement de Bordeaux 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par la préfecture de Gironde 

Graphique n° 4 :  Taux d’utilisation des DR des communes de l’arrondissement de Langon 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par la préfecture de Gironde 
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Graphique n° 5 :  Taux d’utilisation des DR des communes de l’arrondissement de Lesparre-Médoc 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par la préfecture de Gironde 

Graphique n° 6 :  Taux d’utilisation des DR des communes de l’arrondissement de Libourne 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par la préfecture de Gironde 
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Graphique n° 7 :  Taux d’utilisation des DR par arrondissement sur la période 2018-2023 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par la préfecture de Gironde 
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Tableau n° 1 :  Taux d’utilisation des DR par arrondissement et par commune sur la période 2018-2023 

 

Source : préfecture de Gironde  

Arrondissements Communes
Nombre 

de DR

Taux 

d’utilisation 

des DR

En cumulé

Sur 2018

Taux 

d’utilisation 

des DR

En cumulé

Sur 2019

Taux 

d’utilisation 

des DR

En cumulé

Sur 2020

Taux 

d’utilisation 

des DR         

En cumulé 

Sur 2021

Taux 

d’utilisation 

des DR         

En cumulé 

Sur 2022

Taux 

d’utilisation 

des DR         

En cumulé 

Sur 2023

ANDERNOS 2 80,5% 78,4% 62,6% 50,7% 60,1% 60,6%

ARCACHON 2 53,3% 55,9% 55,9% 64,5% 100,9% 101,2%

AUDENGE 1 53,7%

BIGANOS 3 87,9% 88,1% 90,0% 96,2% 98,0% 79,5%

GUJAN-MESTRAS 2 48,3%

LANTON 1 54,2%

LA TESTE DE BUCH 2 -% -% -% 75,3% 103,1% 110,9%

LE BARP 1 75,5%

LEGE CAP FERRET 1 -% -% -% 93,2% 93,8% 105,1%

MIOS 1 113,2%

SALLES 1 58,7% 50,0% 61,8% 66,6% 106,3% 113,6%

TOTAL 17 70,1% 68,1% 67,6% 74,4% 93,7% 83,3%

BLAYE 1 73,7% 81,0% 74,4% 69,5% 102,9% 106,4%

BRAUD SAINT LOUIS 1 74,1%

CIVRAC DE BLAYE 1 61,3%

PUGNAC 1 -% -% 67,7% 46,1% 81,1% 89,8%

SAINT ANDRE DE CUBZAC 2 95,1% 125,1% 100,0% 93,0% 105,0% 101,2%

SAINT CIERS SUR GIRONDE 1 29,3% 56,8% 37,6% 30,7% 64,8% 72,2%

SAINT SAVIN 1 64,2% 69,7% 63,0% 64,7% 86,7% 114,8%

TOTAL 8 65,6% 83,2% 68,5% 60,8% 88,1% 88,5%

AMBARES ET LAGRAVE 2 123,9% 86,0% 74,5% 65,1% 80,5% 71,4%

AMBES 1 93,7%

BASSENS 1 67,5%

BEGLES 2 68,8% 67,4% 55,4% 63,0% 86,9% 79,9%

BLANQUEFORT 2 85,8% 87,0% 82,1% 71,2% 83,3% 83,5%

BORDEAUX 10 82,5% 84,0% 76,5% 65,6%

BORDEAUX BASTIDE 1 113,6% 111,1% 97,2% 116,8%

BORDEAUX CAUDERAN 2 90,8% 96,4% 81,2% 88,6%

BORDEAUX GRAND PARC 2 80,4% 77,6% 62,5% 81,2%

BORDEAUX NORD 1 77,9% 86,8% 75,0% 90,2%

BRUGES 1 NC NC NC NC 106,6% 119,5%

CADAUJAC 1 68,0%

CARIGNAN DE BORDEAUX 1 53,6%

CENON 1 59,2% 66,5% 82,7% 76,7%

ANNEXE MAIRIE CENON 2 92,2% 99,9% 70,8% 79,7%

CESTAS 1 NC NC NC NC 99,5% 118,8%

CREON 1 91,2% 102,4% 80,9% 86,3% 119,3% 125,1%

EYSINES 2 40,2% 46,7% 55,3% 51,9% 97,4% 119,2%

FLOIRAC 1 NC NC 55,6% 54,2% 86,6% 83,1%

GRADIGNAN 2 84,3% 86,3% 84,4% 67,2% 78,2% 77,1%

LA BREDE 1 77,2% 80,7% 57,8% 46,4% 85,3% 101,8%

LATRESNE 1 NC NC NC NC 70,1% 82,2%

LE BOUSCAT 2 72,4% 77,4% 72,9% 75,5% 87,1% 87,1%

LE HAILLAN 1 110,0%

LORMONT 2 71,0% 87,2% 82,9% 87,9% 103,0% 112,5%

MARTIGNAS SUR JALLE 1 71,7%

MARTILLAC 1 55,1%

MERIGNAC 5 76,4% 87,0% 65,6% 72,4% 91,0% 86,3%

PESSAC 4 87,9% 93,5% 81,5% 77,2% 87,6% 95,1%

SAINT AUBIN DE MEDOC 1 95,1%

SAINT MEDARD EN JALLES 3 73,7% 83,2% 60,5% 52,2% 72,1% 67,9%

SAINTE EULALIE 1 68,0%

SAUCATS 1 52,8%

TAILLAN MEDOC 1 107,0%

TALENCE 2 56,5% 65,5% 55,0% 52,8% 69,9% 75,4%

VILLENAVE D’ORNON 2 93,4% 120,7% 95,8% 92,5% 90,7% 101,1%

ANNEXE VILLENAVE D’ORNON 2 NC NC 65,1% 79,4% 90,7% 61,7%

TOTAL 68 80,9% 85,4% 72,7% 73,7% 89,7% 86,2%

BARSAC 1 25,6%

BAZAS 1 83,0% 90,7% 66,1% 74,1% 77,1% 83,4%

CADILLAC 1 40,3% 52,1% 76,8% 69,4% 81,1% 81,3%

CAPIAN 1 12,2%

CAPTIEUX 1 35,4%

CUDOS 1 31,3%

LA REOLE 1 55,9% 52,7% 42,1% 32,9% 52,1% 91,1%

LANDIRAS 1 60,5%

LANGON 2 63,3% 74,2% 51,9% 51,8% 63,4% 56,3%

MONSEGUR 1 43,5%

PELLEGRUE 1 80,8%

PORTETS 1 30,7%

SAINT SYMPHORIEN 1 49,7% 63,0% 39,6% 33,9% 84,5% 74,1%

SAUVETERRE DE GUYENNE 1 35,6% 49,0% 56,0% 37,0% 67,8% 57,3%

TARGON 1 31,5%

TOTAL 16 54,6% 63,6% 55,4% 49,8% 71,0% 53,0%

CASTELNAU DE MEDOC 1 78,9% 75,6% 62,7% 66,3% 81,1% 78,7%

CUSSAC FORT MEDOC 1 79,4%

HOURTIN 1 56,5%

LACANAU 1 NC NC NC 49,0% 91,4% 100,9%

LESPARRE MEDOC 1 85,7% 101,7% 98,0% 91,2% 102,6% 90,2%

PAUILLAC 1 57,5% 58,7% 42,4% 34,7% 66,1% 73,4%

SAINT LAURENT DE MEDOC 1 67,1%

SAINTE HELENE 1 93,2%

SOULAC SUR MER 1 106,3%

SOUSSANS 1 67,4%

TOTAL 10 74,0% 78,7% 67,7% 60,3% 85,3% 81,3%

CASTILLON LA BATAILLE 1 64,8% 63,6% 62,0% 60,0% 87,4% 74,4%

COUTRAS 2 34,8% 46,9% 61,9% 51,9% 83,5% 148,0%

ESPIET 1 133,2%

LIBOURNE 3 91,7% 97,9% 94,4% 83,9% 140,2% 101,5%

MARANSIN 1 74,0%

SAINT DENIS DE PILE 1 NC NC NC 100,4% 108,2% 98,5%

SAINT SEURIN SUR L'ISLE 1 111,1%

SAINTE FOY LA GRANDE 1 NC NC 37,6% 40,0% 68,5% 66,1%

SAINTE TERRE 2 NC NC NC NC 120,0% 112,8%

VAYRES NC

TOTAL 13 63,8% 66,8% 64,0% 66,8% 90,2% 102,2%

132 68,17 % 74,29 % 65,98 % 64,30 % 86,34 % 82,42 %

Libourne

93,7%

74,2%

99,4%

98,9%

Arcachon

Blaye

Bordeaux

Langon

Lesparre Médoc
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Annexe n° 12. Les résultats du questionnaire adressé aux communes dotées de DR 

 

Graphique n° 1 : Les motivations des communes à se porter candidate à la délivrance des titres d’identité 

 
Graphique n° 2 : Les modalités proposées pour retirer les titres sécurisés 

 
Graphique n° 3 :  Les modalités proposées pour accéder au service chargé du recueil des données nécessaires à la 

demande de titres d’identité 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis à chaque commune équipée d’un dispositif de 

recueil en 2022 
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Graphique n° 4 : Les créneaux de rendez-vous pour les demandes de titres ou leurs remises sont définis 

 
Graphique n° 5 : Proposez-vous aux demandeurs de titres sécurisés de recourir à la pré-demande sur le site de l'ANTS ? 

 

Graphique n° 6 : Votre collectivité peut-elle s’appuyer sur une antenne France-Services/Conseillers numériques/point 

d’accès numériques de votre territoire ? 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis à chaque commune équipée d’un dispositif de 

recueil en 2022 
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Graphique n° 7 : Votre collectivité accompagne-t-elle les usagers dans la formalisation de la demande de titres (aide au 

pré-remplissage/pré-demandes des titres sur le site de l’ANTS) ? 

 

Graphique n° 8 :  Votre collectivité met-elle à disposition des usagers un accès à Internet et/ou un accompagnement à la 

prise de rendez-vous en ligne ? 

 
 

Graphique n° 9 :  Indiquer si votre collectivité a engagé des moyens humains supplémentaires pour renforcer 

ponctuellement le service pendant certaines périodes (saison estivale…). 

 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis à chaque commune équipée d’un dispositif de 

recueil en 2022 
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Graphique n° 10 : Assurez-vous un suivi du nombre de demandes non traitées pour absence de complétude des pré-

demandes ? 

 

Graphique n° 11 : Recensez-vous des incidents (technique, incivisme) dans la réalisation de cette mission ? 

 

Graphique n° 12 : Votre collectivité a-t-elle connaissance des dispositifs de recueil mobiles réservables auprès de la 

préfecture ? 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis à chaque commune équipée d’un dispositif de 

recueil en 2022 
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Graphique n° 13 : Votre collectivité connaît-elle l'existence du dispositif de délivrance en urgence des titres sécurisés 

par la préfecture ? 

 

Graphique n° 14 : Envisagez-vous de solliciter une augmentation du nombre de dispositifs de recueil ? 

 

Graphique n° 15 : Envisagez-vous ou avez-vous envisagé de ne plus assurer ce service à la population ? 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis à chaque commune équipée d’un dispositif de 

recueil en 2022 
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Graphique n° 16 :  Appréciation générale portée par les communes équipées de DR sur le dispositif  

 

Graphique n° 17 : L’organisation du service chargé de la délivrance des titres d’identité en 2022 

 
 

Graphique n° 18 :  La nature des incidents rencontrés par les communes équipées d’un dispositif de recueil en 2022 (%) 

 
 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis à chaque commune équipée d’un dispositif de 

recueil en 2022 
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Graphique n° 19 : Les principaux motifs de rejets de la demande de titres relevés par les communes équipées d’un 

dispositif de recueil en 2022 (%) 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis à chaque commune équipée d’un dispositif de 

recueil en 2022 
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Annexe n° 13. Les résultats du questionnaire adressé aux communes non dotées de 

DR 

 

Graphique n° 1 : Indiquez les raisons qui ont motivé votre commune à ne pas se porter candidate à la 

délivrance des titres sécurisés. 

 
Graphique n° 2 : Avez-vous développé des relations particulières avec les communes équipées d'un dispositif de recueil 

pour faciliter les démarches des usagers ou pour garantir la complétude des dossiers des demandeurs ? 

 
Graphique n° 3 : Votre collectivité met-elle à disposition des usagers un accès à Internet et/ou propose-t-elle un 

accompagnement à la prise de rendez-vous ? 

 
 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis à chaque commune non équipée d’un dispositif 

de recueil en 2022 
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Graphique n° 4 : Votre collectivité peut-elle orienter les demandeurs vers une antenne France-Service/Conseillers 

numériques ou point d'accès numérique de votre territoire pour les publics en situation l'illectronisme ? 

 

Graphique n° 5 : Votre collectivité accompagne-t-elle les usagers dans la formalisation de la demande de titres (aide au 

pré-remplissage à la pré-demande des titres ? 

 
Graphique n° 6 : Votre collectivité a-t-elle connaissance des dispositifs de recueil mobiles réservables auprès de la 

préfecture ? 

 
Graphique n° 7 : Votre collectivité connaît-elle l'existence du dispositif de délivrance en urgence des titres sécurisés par 

la préfecture ? 

 
Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis à chaque commune non équipée d’un dispositif 

de recueil en 2022 
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Graphique n° 8 :  Quelle appréciation générale portez-vous sur le dispositif de délivrance des titres d’identité (en 

nombre) ? 

 
Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis à chaque commune non équipée d’un dispositif 

de recueil en 2022 
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Annexe n° 14. Les résultats du questionnaire adressé aux France services 

 

Graphique n° 1 : Toute demande initiée est-elle terminée ?  

 
Graphique n° 2 : Le nombre de visites nécessaires à la finalisation de la demande (nombre de 

structures France Services) ?  

 

 

Graphique n° 3 : France services a-t-elle développé des liens particuliers avec des communes dotées de 

dispositifs de recueil ? Dans l’affirmative, lesquels ? 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis aux structures France Services 

en 2023 

Accusé de réception en préfecture
033-213302144-20241223-DL18122024-03-DE
Date de réception préfecture : 23/12/2024



RAPPORT D’ÉVALUATION DÉFINITIF 

 

171 

Graphique n° 4 : Orientez-vous vers le conseiller numérique des usagers demandeurs de cartes 

d'identité et/ou de passeports ?  

 
Graphique n° 5 : Le conseiller numérique vous-oriente-t-il des usagers demandeurs de cartes 

d'identité et/ou de passeports ?  

 
Graphique n° 6 : Avez-vous un conseiller numérique dans votre France services ou rattaché à votre 

structure ? 

 
Graphique n° 7 : Quels sont les retours des usagers sur le site de l’ANTS ? 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis aux structures France Services 

en 2023 
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Graphique n° 8 : Avez-vous connaissance du back-office (service d'appui) de l'ANTS ? 

 
Graphique n° 9 : Disposez-vous d’une ligne dédiée pour contacter l'ANTS ? 

 
Graphique n° 10 : Les délais de réponse sont-ils satisfaisants ? 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis aux structures France Services 

en 2023 

Accusé de réception en préfecture
033-213302144-20241223-DL18122024-03-DE
Date de réception préfecture : 23/12/2024



RAPPORT D’ÉVALUATION DÉFINITIF 

 

173 

Graphique n° 11 : Les principaux motifs de consultation des structures France Services en France et en Gironde 

 

Graphique n° 12 : Quelles propositions feriez-vous pour améliorer le dispositif de délivrance des titres 

d’identité (en nombre de réponses) ? 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire transmis aux structures France Services en 2023 
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Graphique n° 2 : Charges moyennes de personnel des communes équipées de dispositif de recueil et le 

nombre DR exploités 

 
 

Graphique n° 3 : Effectifs mobilisés par les communes équipées de dispositif de recueil et le nombre 

DR exploités 

 
Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire financier transmis aux communes équipées 

d’un dispositif de recueil en 2022 
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Graphique n° 4 : Nombre de titres réalisés par agent et par strate des communes équipées de dispositif de recueil 

 

Graphique n° 5 : Nombre de titres réalisés par agent et par strate des communes équipées de dispositif de recueil 

 

Graphique n° 6 : Effectifs mobilisés par les communes équipées de dispositif de recueil et le nombre DR exploités 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire financier transmis aux communes équipées 

d’un dispositif de recueil en 2022 
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Graphique n° 7 : Montant moyen des charges à caractère général des communes équipées de dispositif de recueil par 

strate 

 

 

Graphique n° 8 : Comparaison des dépenses moyennes engagées par les communes équipées d’un dispositif de recueil 

par strate avec la moyenne de la dotation pour titres sécurisés (DTS) (hors Bordeaux) 

 

 
Graphique n° 9 : Comparaison des dépenses moyennes engagées par les communes équipées d’un dispositif de recueil 

par strate avec la moyenne de la dotation pour titres sécurisés (DTS) (hors Bordeaux) 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire financier transmis aux communes équipées 
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Graphique n° 10 : Taux moyen du nombre de demandeurs non résidants la commune recevant la demande de titres (%) 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire financier transmis aux communes équipées d’un 

dispositif de recueil en 2022 

Tableau n° 2 :  évaluation du reste à charge moyen des communes équipées d’un dispositif de recueil 

par strate rapporté au taux de demandeurs hors communes 

Strates  
Taux moyen de 

demandeurs non 
résidants (%) 

Reste à charge 
moyen (€) 

1 000 à 1 999 63,00 11 510,89 

2 000 à 3 499 52,83 10 873,34 

3 500 à 4 999 51,50 10 545,95 

5 000 à 7 499 55,00 8 593,05 

7 500 à 9 999 47,50 19 417,09 

10 000 à 14 999 41,50 23 162,47 

15 000 à 19 999 42,00 19 324,46 

20 000 à 34 999 32,10 13 838,12 

35 000 à 49 999 7,00 3 586,62 

50 000 à 74 999 12,50 11 990,00 

200 000 et plus. 1,00 3 871,83 

Moy.  36,90 12 428,53 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire financier transmis aux communes équipées d’un 

dispositif de recueil en 2022 
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Graphique n° 11 : Évaluation du reste à charge moyen des communes équipées d’un dispositif de recueil par strate en 

fonction du taux de demandeurs hors communes ( en €) 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire financier transmis aux communes équipées d’un 

dispositif de recueil en 2022 

Graphique n° 12 : Évaluation du reste à charge moyen des communes équipées d’un dispositif de recueil par strate en 

fonction de la part des demandeurs hors de la commune (en €) 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire financier transmis aux communes équipées d’un 

dispositif de recueil en 2022 
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Graphique n° 13 : Part du reste à charge moyen des communes équipées d’un dispositif de recueil par strate dans les 

dépenses totales de fonctionnement des communes (en %) 

 

Graphique n° 14 : Évaluation du reste à charge moyen des communes équipées d’un dispositif de recueil par strate 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire financier transmis aux communes équipées d’un 

dispositif de recueil en 2022 
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Graphique n° 15 : Coût moyen d’un titre d’identité dans le processus d’accompagnement par les communes équipées 

d’un dispositif de recueil par strate 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses au questionnaire financier transmis aux communes équipées d’un 

dispositif de recueil en 2022 

Les évaluations du coût du traitement des demandes de titres d’identité par les 

communes dans les rapports parlementaires et administratifs  

Le rapport André de 2009 

Le rapport de la sénatrice Michèle André fait état des hypothèses retenues par le ministère 
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correspondant à des demandes extérieures est estimée à 30 %, soit un nombre de titres égal à 800 

par an ; la durée moyenne de traitement de la demande en mairie est de 15 minutes.  

Il est indiqué dans le rapport que l’AMF estime à 16 650 € le coût supporté par une 
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et d’un coût salarial moyen de 16 € de l’heure. Une annexe élaborée par l’AMF figure en annexe 
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Sur la base de l’évolution de l’inflation, un coût moyen par titre est estimé par l’AMF à 

8 € en 2009, ce qui est équivalent à 10,07 € en 2023. 

Le rapport de l’Inspection générale de l’administration (IGA) (février 2010) 

Les bases de calcul de la dépense moyenne induite par les communes pour calculer le 

coût généré par une demande de passeport sont les suivantes : 

- le coût moyen du temps de travail des agents : l’IGA retient comme coût annuel moyen le 

salaire d’un adjoint administratif de 2ème classe au 5ème échelon, augmenté de 5 % au titre 

des frais de gestion et d’encadrement (l’IGA précise que le coût des frais de gestion a été 

établi de manière empirique), soit 31 050 €. Le coût horaire moyen est de 19,78 €. 

- la durée de traitement d’une demande : l’IGA retient un temps de traitement moyen de 

22 minutes 

Le coût du titre est estimé à par l’IGA à 7,2 € par titre, soit 8,93 € en 2023, au vu de 

l’inflation.  

Un montant indemnitaire forfaitaire de 5 000 € par DR correspond au traitement de 

700 demandes de passeports supplémentaires (non-résidents).  

En annexe du rapport figure la réponse de l’AMF, qui formule les remarques suivantes : 

la durée du traitement d’une demande peut être largement supérieure à 22 minutes ; les coûts 
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d’investissement, en particulier les aménagements nécessaires des locaux, ne sont pas pris en 

compte ; l’AMF insiste surtout sur le fait que la prise en compte du traitement d’un seul agent 

par DR ne rend pas compte de la réalité du coût supporté par les communes (il faut en effet 

remplacer les agents en cas de congés ou de maladies pour maintenir le service rendu au public) 

et, pour l’AMF, le fonctionnement de chaque DR suppose au minimum un agent et demi. 

 

Le rapport de la Cour des comptes sur le coût du passeport biométrique de juin 2010  

Ce rapport a été établi à la demande de la commission des finances du Sénat en application 

du 2° de l’article 58 de la loi organique relative à la loi de finances (LOLF). 

Il est précisé au début de ce rapport que son but est la détermination du coût pour l’État 

du passeport biométrique et non l’indemnisation des communes au titre des frais engagés pour la 

délivrance des passeports aux non-résidents, qui fait l’objet d’un rapport de l’inspection générale 

de l’administration. 

La Cour consacre néanmoins une partie de son rapport à la décomposition du coût moyen 

d’un titre pour une commune : 

- les charges directes de fonctionnement (par exemple, le papier pour l’impression du 

récépissé), sont, au regard des investigations de la Cour très faibles et peuvent être 

négligées ; 

- l’amortissement des investissements spécifiques : 0,78 € (faute d’agrégation nationale des 

coûts réels des investissements spécifiques réalisés par les communes (achat de matériel, 

révision de l’installation électrique, câblage, aménagements de locaux), ils sont estimés 

égaux à la contribution de l’ANTS pour l’installation du DR ; 

- les charges directes de personnel : 11,26 € (sur la base d’un temps de traitement de 

32 minutes, supérieur à celui retenu par l’IGA ; 

- les charges indirectes de fonctionnement : 4,15 € (La Cour estime le poids des charges de 

gestion à ajouter aux charges directes de personnel à 36,9 % de celles-ci (21,2 % pour les 

fonctions support personnel et 15,7 % pour les fonctions support hors personnel) ; 

Le coût moyen d’un passeport pour une commune est donc de 16,19 €, ce qui équivaut à 

20,08 € en 2023. 

Le rapport De Courson de mai 2023 

Le rapport note que « la DTS ouvre droit à une compensation financière très partielle » : 

« L’objet de la DTS est de compenser financièrement les dépenses induites par le déploiement 

d’un ou de plusieurs DR par une commune volontaire. (…) S’il s’avère difficile de chiffrer avec 

précision le montant que peut représenter, en moyenne, la charge représentée par un DR pour 

une commune, l’AMF a toujours considéré que l’indemnisation du recueil des demandes de titres 

d’identité était loin de couvrir les frais réels engagés par ces collectivités pour accomplir cette 

mission. En effet, la part forfaitaire, censée compenser le fonctionnement « normal » d’un DR 

(soit 1 875 demandes de titres par an au maximum) ne s’élève qu’à l’équivalent de 750 euros 

par mois, une somme très éloignée de la plus petite rémunération mensuelle brute d’un seul agent 

territorial à temps complet ».  
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Le rapport de la Cour des comptes de mars 2024 

La Cour des comptes, dans son rapport précité de mars 2024 sur la délivrance des titres 

sécurisés, s’appuie sur les estimations de l’AMF : « Les mairies équipées de dispositifs de recueil 

assurent l’enregistrement des demandes de carte d’identité et de passeport des usagers. (…) En 

contrepartie de cette mission, les mairies perçoivent une dotation pour les titres sécurisés (DTS), 

qui n’en compense partiellement que les coûts. Cette dotation n’est donc pas un indicateur 

efficient pour mesurer le coût réel du service rendu par les mairies. Selon l’Association des 

maires de France, qui considère cette compensation partielle comme un irritant de longue date, 

le coût d’un dispositif de recueil est équivalent à un agent à temps plein, auquel s’ajoute un demi 

temps d’agent pour assurer une présence lors des congés, des arrêts maladie, ou pour 

l’encadrement et la formation nécessaires. Des frais fixes et d’aménagement des locaux viennent 

également s’ajouter, portant le coût total à environ 60 000 € par dispositif de recueil. Ces 

hypothèses ont été en partie vérifiées par la Cour lors des visites effectuées dans les mairies. Le 

coût moyen du service est estimé à environ 64 283€ par dispositif sur la période 2019-2022, soit 

32 € par titre délivré ».(NB : cette estimation est fondée sur la base d’une production d’un peu 

plus de 2 000 titres par an).  

L’annexe 10 du rapport détaille la manière dont ce coût de 32 € par titre a été calculé : 
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Comparaison des données utilisées pour déterminer le coût moyen d’un DR et d’un titre 

délivré en 2022 

Éléments de comparaison  Cour des comptes CRC NA 

Nbre de DR (E) 4 706,00 89,00 

Nbre de titres produits (F) 11 995 594,00 286 325,00 

ETP par DR 1,30 1,10 

ETPT/DR (C) 6 117,80 96,10 

Coût moyen d'un ETP (D) 41 998,00 34 020,02 

      

Dépenses de personnel (A=C*D) 256 935 364,00 3 269 323,77 

      

Autres dépenses (20% des dépenses de personnel) (B) 51 387 073,00 121 208,38 

      

Total des dépenses (C=A+B)  308 322 437,00 3 390 532,15 

      

Coût par DR (G=C/E) 65 516,88 38 095,87 

Coût par titre (H=C/F) 25,70 11,84 

      

Coût par DR (charges de personnel uniquement) (I=A/E) 54 597,40 36 733,97 

Coût par titre (charges de personnel) (J=A/F) 21,42 11,42 

Coût par titre (autres charges) (K=B/F) 4,28 0,04 

Coût par titre (toutes charges incluses) (L=C/F) 25,70 11,84 

Source : Cour des comptes et CRC Nouvelle-Aquitaine 

L’approche quantitative de la Cour aboutit à l’évaluation du coût moyen par dispositif de 

recueil à 65 516,88 € en 2022. Ce coût est apprécié à partir des dépenses de personnel et de 

fonctionnement moyennes de l’échantillon retenu. Il ressort que les dépenses de personnel 

aboutissent à un coût moyen par agent de 41 998 € et qu’il est nécessaire de disposer de 1,3 ETP 

pour assurer le fonctionnement d’un DR soit 256,93 M€. Les dépenses de fonctionnement (autres 

que celles de personnel) sont évaluées à 20% des dépenses de personnel (51,38 M€). Aussi, sur 

la base de ces données, et compte tenu du nombre de titres demandés sur la période (11,99 M€), 

le coût moyen par titre est de 25,70 € (toutes dépenses incluses).  

La CRC Nouvelle-Aquitaine a procédé à cette même évaluation sur les seules communes 

équipées d’un DR en Gironde (soit 89 DR). Les dépenses de personnel tirées du questionnaire 

adressée à 44 communes sont de 3,27 M€. Les autres dépenses de fonctionnement définies au 

cout réel déclaré sont de 0,12 M€ (soit 3,7 % des dépenses de personnel). L’enquête relève que 

1,1 ETP est nécessaire pour assurer le fonctionnement des DR. Le coût moyen d’un ETP ressort 

à 34 020,02 €. Sur ces bases, et au regard du nombre de titres demandés sur l’année 2022 

(286 325), le coût moyen par DR est évalué à 38 095,87 € et ainsi le coût moyen par titre, sur 

l’échantillon, de 11,84 € (toutes dépenses de fonctionnement incluses).  

Enfin, la performance des DR est différemment apprécié dans les deux études. La Cour 

retient un rendement de 2 496 titres par DR alors que la CRC NA l’évalue à 3 217. Ce dernier 

est calculé à partir du nombre de titres demandés (286 325) en 2022 rapporté aux 89 DR installés 

cette même année. 
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Présentation de la DTS  

Dispositions actuelles de l’article L. 2335-16 du CGCT, qui régit cette dotation : « Il est 

institué une dotation annuelle de fonctionnement en faveur des communes équipées d'une ou 

plusieurs stations d'enregistrement des demandes de passeports, de cartes nationales d'identité 

électroniques et de mise à disposition d'un moyen d'identification électronique défini au 

paragraphe 2 de l'article 3 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil 

du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les 

transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/ CE, 

appelée " dotation pour les titres sécurisés ".A compter de 2024, cette dotation est répartie entre 

les communes en fonction du nombre de stations d'enregistrement des demandes de passeports 

et de cartes nationales d'identité électroniques en fonctionnement dans la commune au 1er 

janvier de l'année en cours, du nombre de demandes enregistrées au cours de l'année précédente, 

du nombre de mises à disposition d'un moyen d'identification électronique mentionné au premier 

alinéa du présent article et de l'inscription de ces stations à un module dématérialisé et 

interopérable de prise de rendez-vous. Les attributions individuelles au titre de cette dotation 

peuvent être constatées par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales publié au 

Journal officiel. Cette publication vaut notification aux collectivités territoriales. Les modalités 

d'application du présent article sont fixées par décret ».  

L’article D. 2335-23 du CGCT prévoit une part forfaitaire de 9 000 € et une part variable 

en fonction du nombre de titres par DR. 

 

Source : rapport de Courson mai 2023 
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Tableau n° 3 : Provenance des résidents déposant une demande de carte nationale d’identité 

biométrique par commune équipée d’un dispositif de recueil en nombre et en % en 2022 et 2023 

Communes 

2022 2023 

De la 

commun

e 

Hors 

Cne 

De la 

Cne (%) 

Hors 

Cne. 

(%) 

De la 

Cne 

Hors 

Cne. 

De la 

Cne 

(%) 

Hors 

Cne 

(%) 

Ambarès-et-Lagrave 699 1 337 34 66 599 2 275 21 79 

Andernos-les-Bains 962 1 363 41 59 1 010 1 188 46 54 

Arcachon 1 062 2 763 28 72 1 307 2 395 35 65 

Bazas 390 1 316 23 77 357 1 400 20 80 

Begles 1 993 1 305 60 40 1 875 1 136 62 38 

Biganos 767 3 514 18 82 837 3 555 19 81 

Blanquefort 1 210 2 431 33 67 1 239 2 083 37 63 

Blaye 321 1 692 16 84 367 1 884 16 84 

Bordeaux 17 599 6 645 73 27 19 603 6 955 74 26 

Cadillac-sur-Garonne 123 1 597 7 93 124 1 389 8 92 

Castelnau-de-Médoc 308 1 437 18 82 295 1 153 20 80 

Castillon-la-Bataille 157 1 411 10 90 182 1 151 14 86 

Cenon 1 788 3 803 32 68 1 700 2 455 41 59 

Coutras 682 2 639 21 79 858 4 784 15 85 

Créon 277 2 236 11 89 385 2 167 15 85 

Eysines 1 454 2 099 41 59 1 378 2 731 34 66 

Floirac 508 1 008 34 66 575 844 41 59 

Gradignan 1 686 4 165 29 71 1 992 3 911 34 66 

La Brède 345 1 342 20 80 352 1 605 18 82 

La Réole 309 818 27 73 338 1 508 18 82 

La Teste de Buch 1 609 1 442 53 47 2 136 1 803 54 46 

Lacanau 619 918 40 60 678 1 067 39 61 

Langon 428 2 211 16 84 429 1 863 19 81 

Le Bouscat 1 528 1 466 51 49 1 682 1 437 54 46 

Lège-Cap-Ferret 659 917 42 58 792 1 023 44 56 

Lesparre-Médoc 428 1 994 18 82 454 1 562 23 77 

Libourne 1 641 3 952 29 71 2 108 3 911 35 65 

Lormont 1 156 2 870 29 71 1 015 3 015 25 75 

Mérignac 4 840 3 133 61 39 4 761 3 053 61 39 

Pauillac 304 1 138 21 79 316 1 184 21 79 

Pellegrue 0 0     129 1 151 10 90 

Pessac 3 921 2 659 60 40 4 236 1 962 68 32 

Pugnac 218 1 393 14 86 223 1 583 12 88 

Salles 525 1 426 27 73 621 1 524 29 71 

Sauveterre-de-Guyenne 145 1 313 10 90 122 1 010 11 89 

St-André de Cubzac 1 428 2 949 33 67 1 221 2 801 30 70 

St-Ciers-sur-Gironde 239 1 100 18 82 251 1 162 18 82 

St-Denis-de-Pile 485 1 714 22 78 460 1 559 23 77 

St-Médard-en-Jalles 2 797 1 574 64 36 2 328 1 344 63 37 

St-Savin 242 1 518 14 86 317 2 032 13 87 

St-Symphorien 131 1 464 8 92 147 1 262 10 90 

Talence 1 783 832 68 32 1 916 815 70 30 

Villenave d’Ornon 2 078 3 211 39 61 2 302 3 918 37 63 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par l’ANTS   
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Tableau n° 4 : Provenance des résidents déposant une demande de passeport biométrique par 

commune équipée d’un dispositif de recueil en nombre et en % en 2022 et 2023 

Communes 

2022 2023 

De la 

commune 

Hors 

Cne 

De la 

Cne (%) 

Hors 

Cne (%) 

De la 

Cne 

Hors 

Cne 

De la 

Cne (%) 

Hors 

Cne (%) 

Ambarès-et-Lagrave 363 974 27 73 357 1 734 17 83 

Andernos-les-Bains 767 1 108 41 59 865 1 163 43 57 

Arcachon 718 2 341 23 77 1 026 2 192 32 68 

Bazas 184 790 19 81 191 950 17 83 

Begles 1 461 1 318 53 47 1 488 1 101 57 43 

Biganos 533 3 625 13 87 556 3 255 15 85 

Blanquefort 705 1 543 31 69 939 1 657 36 64 

Blaye 146 1 410 9 91 183 1 306 12 88 

Bordeaux 16 109 7 619 68 32 17 691 7 437 70 30 

Cadillac-sur-Garonne 43 1 081 4 96 57 1 254 4 96 

Castelnau-de-Médoc 190 922 17 83 222 1 086 17 83 

Castillon-la-Bataille 95 1 090 8 92 90 901 9 91 

Cenon 1 298 3 446 27 73 1 274 2 325 35 65 

Coutras 335 1 848 15 85 434 3 887 10 90 

Créon 171 1 540 10 90 225 1 669 12 88 

Eysines 1 159 2 159 35 65 1 130 3 111 27 73 

Floirac 368 1 145 24 76 487 1 007 33 67 

Gradignan 1 299 4 156 24 76 1 600 3 732 30 70 

La Brède 266 1 047 20 80 342 1 300 21 79 

La Réole 123 497 20 80 206 1 026 17 83 

La Teste de Buch 995 1 175 46 54 1 642 1 951 46 54 

Lacanau 504 1 083 32 68 609 1 122 35 65 

Langon 246 1 588 13 87 243 1 375 15 85 

Le Bouscat 1 468 1 673 47 53 1 478 1 509 49 51 

Lège-Cap-Ferret 642 1 045 38 62 740 1 101 40 60 

Lesparre-Médoc 180 997 15 85 203 950 18 82 

Libourne 1 032 3 142 25 75 1 406 3 267 30 70 

Lormont 776 2 418 24 76 711 3 129 19 81 

Mérignac 3 686 3 044 55 45 3 969 3 202 55 45 

Pauillac 144 715 17 83 211 824 20 80 

Pellegrue 0 0     51 835 6 94 

Pessac 3 123 2 428 56 44 3 479 1 918 64 36 

Pugnac 84 1 158 7 93 111 1 201 8 92 

Salles 370 1 344 22 78 483 1 297 27 73 

Sauveterre-de-Guyenne 63 828 7 93 72 773 9 91 

St-André de Cubzac 869 2 058 30 70 972 2 190 31 69 

St-Ciers-sur-Gironde 90 764 11 89 92 905 9 91 

St-Denis-de-Pile 203 1 324 13 87 197 1 202 14 86 

St-Médard-en-Jalles 1 968 1 358 59 41 2 093 1 405 60 40 

St-Savin 114 1 150 9 91 143 1 521 9 91 

St-Symphorien 66 1 246 5 95 99 1 033 9 91 

Ste Foy-la-Grande  51 525 9 91 77 517 13 87 

Talence 1 332 863 61 39 1 592 867 65 35 

Villenave d’Ornon 1 524 3 032 33 67 1 703 3 513 33 67 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir des données fournies par l’ANTS 
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Graphique n° 16 : Part des demandeurs (tous titres confondus) résidant hors de la commune « délivrante » par strate 

en 2022 (en %) 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir données transmises par l’ANTS pour les communes équipées d’un dispositif de recueil 

en 2022 en Gironde 

Graphique n° 17 : des demandeurs (toutes les communes équipées en Gironde) 

 

Source : CRC Nouvelle-Aquitaine à partir données transmises par l’ANTS pour les communes équipées d’un dispositif de recueil 

en 2022 en Gironde 
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Annexe n° 17. Les personnes éloignées du numérique 

 

Tableau n° 1 : Compétences numérique et usage d’Internet en Nouvelle-Aquitaine 

 

Source : un Néo-Aquitain sur six n’utilise pas les outils numériques, Insee Analyses Nouvelle-Aquitaine, n° 129. 

Janvier 2023 

Graphique n° 1 : Posture face à la réalisation de démarches en ligne selon le diplôme 

 

Source : enquête de Bordeaux-Métropole conduite en 2023 par l’Observatoire métropolitain des inégalités 

numériques  
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Schéma n° 1 :  Les quatre variables constituant l’indice de fragilité numérique élaboré par la 

MedNum 

 

Source : site de la MedNum 

Tableau n° 2 : Extrait du kit de mise en place de l’indice de fragilité numérique délivré par la 

MedNum 

 

Source : site de la MedNum 
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Carte n° 1 :  Risque de fragilité numérique par territoire 

 

Source : site fragilité numérique.fr 

Tableau n° 3 :  Calcul de l’indice de fragilité numérique de la Gironde 

  

Taux de non-couverture Très Haut 

Débit 
5,4 

Taux de non-couverture 4G 5,7 

Part des 65 ans et plus 4,7 

Part des pas ou peu diplômés 3,8 

Taux de pauvreté 4,6 

Moyenne 4,9 

Source : site fragilité numérique.fr 
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Tableau n° 4 :  Indice de fragilité numérique par EPCI 

Libellé EPCI IFN 

Bordeaux-Métropole 3,9 

CC Jalle-Eau-Bourde 4,4 

CC Médoc Estuaire 4,5 

CC du Secteur de Saint-Loubès 4,7 

CC de Montesquieu 4,7 

CC des Coteaux Bordelais 4,7 

CC du Val de l'Eyre 5 

CC du Créonnais 5,1 

CC Médullienne 5,1 

CC des Portes de l'Entre-deux-Mers 5,1 

CC du Grand Cubzaguais 5,3 

CA du Bassin d'Arcachon Nord 5,4 

CC du Fronsadais 5,5 

CA Bassin d'Arcachon Sud-Pôle Atlantique  5,7 

CC Convergence Garonne 6 

CC du Sud Gironde 6,2 

CC de Blaye 6,2 

CC du Grand Saint-Émilionnais 6,2 

CA du Libournais 6,2 

CC Latitude Nord Gironde 6,3 

CC Rurales de l'Entre-deux-Mers 6,5 

CC du Réolais en Sud Gironde 6,7 

CC de l'Estuaire 6,7 

CC Castillon/Pujols 6,9 

CC Médoc Atlantique 7,3 

CC du Bazadais 7,4 

CC Médoc Cœur de Presqu'île 7,4 

CC Isle Double Landais 7,7 

CC du Pays Foyen 7,7 

Source : site fragilité numérique.fr 

Accusé de réception en préfecture
033-213302144-20241223-DL18122024-03-DE
Date de réception préfecture : 23/12/2024



LA POLITIQUE D’ACCUEIL PAR LES COMMUNES DE GIRONDE DES DEMANDEURS DE 

CARTES NATIONALES D’IDENTITÉ ET DE PASSEPORTS 

 

198 

Graphique n° 2 : Démarches administratives en ligne selon l’âge 

 

Source : un tiers des adultes ont renoncé à effectuer une démarche administrative en ligne 

en 2021, Insee Focus n° 267, 11 mai 2022 

Graphique n° 3 : Raisons du renoncement aux démarches administratives en ligne 

 

Source : un tiers des adultes ont renoncé à effectuer une démarche administrative en ligne 

en 2021, Insee Focus n° 267, 11 mai 2022  
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Annexe n° 18. Les temps d’accès aux DR (étude Insee) 
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Annexe n° 19. Les conditions de l’accueil des demandeurs de titres d’identité par 

les communes 

 

Tableau n° 1 :  Jours d’accueil des demandeurs de titre d’identité 

Nombre de jours d’ouverture de l’accueil pour les demandes de titres Taux d’utilisation 

DR (2023) 

3 jours de 8h30 à 12 h 30 
67 % 

SAINT-LAURENT-MEDOC 

3 jours de prises de rendez aux horaires de la mairie + lundi après-midi 

et vendredi matin réservés aux urgences 53 % 

CARIGNAN DE BORDEAUX 

3 jours en créneaux public : mardi et mercredi de 08h45 à 12h05 et de 

14h30 à 17h10, jeudi de 08h45 à 12h05 et de 14h30 à 18h10 

Demande de rdv en direct par téléphone ou physique : lundi de 14h30 à 

17h00 et vendredi de 08h30 à 12h00 
52,8 % 

SAUCATS 

3 jours par semaine pour les RDV volontaires et 2 jours pour les RDV 

d'urgence pour suivi, enregistrements des demandes 78,7 % 

CASTELNAU DE MEDOC 

4 jours 1/2 de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 fermé le lundi matin 
107 % 

LE TAILLAN-MÉDOC 

4 jours 8h30 12h30 13h30 16h45 
73,4 % 

PAUILLAC 

4 jours 9h-12h 13h30-18h. Occasionnellement le mercredi matin et 

samedi matin 60,5 % 

LANDIRAS 

4 jours de 09 heures à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 17 heures et le 

mardi fermeture à 19 heures (hors vacances scolaires) 106 % 

BLAYE 

4 jours de 9 heures à 12heures et de 14 heures à 18 heures 
74 % 

MARANSIN 

4 jours par semaine, 8h45-12h30 et 13h30-17h, le jeudi jusqu'à 19h 

fermé le vendredi après-midi 74,4 % 

CASTILLON-LA-BATAILLE 

4 jours par semaine : 9h00-12h30 / 14h-16h30 
93,2 % 

SAINTE-HELENE 

Lundi 14h-16h45 / mardi 8h30-11h45 et 14h-17h45 / mercredi et jeudi 

8h30-12h15 et 14h-17h45 114,8 % 

SAINT SAVIN 

Lundi et mardi 25,6 % 
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BARSAC 

Mardi (toute la journée 09h00-13h00 / 14h00-17h00) - Mercredi (matin 

9h00-13h00) - jeudi (toute la journée 9h00-13h00 / 14h00-17h00) - 

Vendredi (toute la journée 9h00-13h00 / 14h00-16h00) 53,7 % 

AUDENGE 

Mardi 14 h-16h, mercredi 14h-17h, vendredi 14h -17h, samedi 09h-11h 
57,3 % 

SAUVETERRE-DE-GUYENNE 

Mardi après-midi - mercredi, jeudi, vendredi toute la journée - un 

samedi matin par mois (8h00-12h30 / 13h30-17h30) 80,8 % 

PELLEGRUE 

Mardi, Mercredi, jeudi et vendredi de 8h50 à 11h10 et de 13h30 à 17h00 

sauf vendredi 15h50 
74,1 % 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des questionnaires adressés 

aux 80 communes avec DR de la Gironde – janvier 2024 

Graphique n° 1 :  Strate des communes proposant un accueil le samedi matin 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des questionnaires adressés 

aux 80 communes avec DR de la Gironde – janvier 2024 
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Graphique n° 2 : Répartition des communes par strates proposant ou non un accueil des demandeurs 

de titres d’identité le samedi matin (en nombre) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des questionnaires adressés 

aux 80 communes avec DR de la Gironde – janvier 2024  

Légende : en bleu (les communes de la strate proposant un accueil les samedis) en Gris (les communes de la strate 

ne proposant pas un accueil le samedi) 

Graphique n° 3 : Répartition des communes par strates proposant ou non un accueil des demandeurs 

de titres d’identité le samedi matin (en %) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des questionnaires adressés 

aux 80 communes avec DR de la Gironde – janvier 2024  

Légende : en bleu (les communes de la strate proposant un accueil les samedis) en Gris (les communes de la strate 

ne proposant pas un accueil le samedi) 
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Tableau n° 2 :  Les communes exigeant la prise de rendez-vous pour le retrait d’un titre d’identité 

Communes concernées 

AMBES 

ANDERNOS-LES-BAINS 

BASSENS 

BAZAS 

BLANQUEFORT 

CAPTIEUX 

CARIGNAN DE BORDEAUX 

CENON 

ESPIET 

LA REOLE 

LANGON 

MARTIGNAS-SUR-JALLE 

MARTILLAC 

PAUILLAC 

PELLEGRUE 

PUGNAC 

SAINT DENIS DE PILE 

SAINT-SEURIN-SUR-L'ISLE 

SAINT-SYMPHORIEN 

SAUVETERRE-DE-GUYENNE 

SOUSSANS 

TARGON 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des questionnaires adressés 

aux 80 communes avec DR de la Gironde – janvier 2024 et après réponses au rapport provisoire.  
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Annexe n° 20. L’utilisation des DR mobiles 

 

Tableau n° 1 :  Utilisation du DR mobile par les communes disposant d’un dispositif de recueil mobile 

de façon permanente 

 2022 2023 
2024 

(au 22 mai 2024) 

BORDEAUX 

Nbre CNI délivrées avec le dispositif mobile 22 58 19 

dont mairie 0 0 0 

dont domicile n.c. 45 14 

dont EHPAD n.c. 13 5 

nbre places en EHPAD 2 067 2 171 2 171 

dont MAS 0 0 0 

nbre places en MAS 12 12 12 

en % du nbre de places en EHPAD 0,00% 0,60% 0,23% 

en % du nbre de places en MAS 0,00% 0,00% 0,00% 

Nbre total CNI délivrées par la collectivité 26 345 28 707 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées par la collectivité 0,08% 0,20%  

Nbre total de CNI délivrées dans le département 160 945 211 411 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées dans le département 0,01% 0,03%  

MERIGNAC (dispose d’un DR mobile depuis le 24/08/2023) 

Nbre CNI délivrées avec le dispositif mobile 0 100 83 

dont mairie 0 89 83 

dont domicile 0 6 0 

dont EHPAD 0 5 0 

nbre places en EHPAD 494 494 494 

dont MAS 0 0 0 

nbre places en MAS 53 53 53 

en % du nbre de places en EHPAD 0,00% 0,00% 0,00% 

en % du nbre de places en MAS 0,00% 0,00% 0,00% 

Nbre total CNI délivrées par la collectivité 8 463 2 812(1) n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées par la collectivité 0,00% 3,56%  

Nbre total de CNI délivrées dans le département 160 945 211 411 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées dans le département 0,00% 0,05%  

Nbre total de CNI traitées par le dispositif mobile 22 158 102 

(1)Mérignac disposant d’un DR mobile depuis fin août 2023, le nombre total de CNI délivrées par la collectivité en 

2023 a été calculé au prorata temporis soit 8 435 x 4/12 = 2 812. 

n.c. : non communiqué 

Source : Chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir des données transmises par la Préfecture de 

la Gironde, par les villes de Bordeaux et Mérignac ainsi que par l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

Accusé de réception en préfecture
033-213302144-20241223-DL18122024-03-DE
Date de réception préfecture : 23/12/2024



RAPPORT D’ÉVALUATION DÉFINITIF 

 

209 

Tableau n° 2 :  Utilisation des DR mobiles empruntés auprès de la préfecture de la Gironde 

 2022 2023 

2024 

(au 30 juin 

2024) 

Saint-Médard-en-Jalles    

Nbre CNI délivrées avec le dispositif mobile 3 1 6 

dont domicile 1 1 0 

dont EHPAD 0 0 0 

nbre places en EHPAD 177 177 177 

dont MAS 2 0 6 

nbre places en MAS 60 62 62 

en % du nbre de places en EHPAD 0,00% 0,00% 0,00% 

en % du nbre de places en MAS 3,33% 0,00% 9,68% 

Nbre total CNI délivrées par la collectivité 4 596 3 912 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées par la collectivité 0,07% 0,03%  

Nbre total de CNI délivrées dans le département 160 945 211 411 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées dans le département 0,00% 0,00%  

TALENCE    

Nbre CNI délivrées avec le dispositif mobile 3 7 6 

dont domicile 1 5 1 

dont EHPAD 2 2 4 

nbre places en EHPAD 360 360 360 

dont MAS 0 0 1 

nbre places en MAS 60 60 60 

en % du nbre de places en EHPAD 0,56% 0,56% 1,11% 

en % du nbre de places en MAS 0,00% 0,00% 1,67% 

Nbre total CNI délivrées par la collectivité 2 866 2 969 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées par la collectivité 0,10% 0,24%  

Nbre total de CNI délivrées dans le département 160 945 211 411 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées dans le département 0,00% 0,00%  

PESSAC    

Nbre CNI délivrées avec le dispositif mobile 9 15 9 

dont domicile 8 13 8 

dont EHPAD 1 2 1 

nbre places en EHPAD 479 472 472 

dont MAS 0 0 0 

nbre places en MAS 0 0 0 

en % du nbre de places en EHPAD 0,21% 0,42% 0,21% 

Nbre total CNI délivrées par la collectivité 7 139 6 673 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées par la collectivité 0,13% 0,22%  

Nbre total de CNI délivrées dans le département 160 945 211 411 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées dans le département 0,01% 0,01%  
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 2022 2023 

2024 

(au 30 juin 

2024) 

LA TESTE-de-BUCH    

Nbre CNI délivrées avec le dispositif mobile 0 3 11 

dont domicile 0 3 0 

dont EHPAD 0 0 11 

nbre places en EHPAD 186 198 198 

Dont MAS 0 0 0 

nbre places en MAS 0 0 0 

en % du nbre de places en EHPAD 0,00% 0,00% 5,56% 

Nbre total CNI délivrées par la collectivité 3 354 4 331 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées par la collectivité 0,00% 0,07%  

Nbre total de CNI délivrées dans le département 160 945 211 411 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées dans le département 0,00% 0,00%  

LIBOURNE    

Nbre CNI délivrées avec le dispositif mobile 0 11 0 

dont domicile 0 2 0 

dont EHPAD  0 7 0 

nbre places en EHPAD 367 367 367 

dont MAS 0 0 0 

nbre places en MAS 0 0 0 

dont CH de Garderose 0 2 0 

nbre places CH de Garderose 1 284 1 284 1 284 

en % du nbre de places en EHPAD 0,00% 1,91% 0,00% 

en % du nbre de places au CH de Garderose 0,00% 0,16% 0,00% 

Nbre total CNI délivrées par la collectivité 6 019 6 420 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées par la collectivité 0% 0,17%  

Nbre total de CNI délivrées dans le département 160 945 211 411 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées dans le département 0,00% 0,01%  

GUJAN-MESTRAS (dispose d’un DR fixe depuis mai 2023-

Utilisation du DR mobile occasionnellement à partir de juin 

2024) 

   

Nbre CNI délivrées avec le dispositif mobile 0 0 12 

dont domicile 0 0 1 

dont EHPAD 0 0 2 

nbre places en EHPAD 176 176 176 

dont FAM 0 0 9 

nbre places en FAM n.c. n.c. 63 

en % du nbre de places en EHPAD 0,00% 0,00% 1,14% 

en % du nbre de places en FAM   14,29% 

Nbre total CNI délivrées par la collectivité 0 1 199 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées par la collectivité  0,00%  
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 2022 2023 

2024 

(au 30 juin 

2024) 

Nbre total de CNI délivrées dans le département 160 945 211 411 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées dans le département 0,00 % 0,00 %  

LE BARP (dispose d’un DR fixe depuis fin juin 2023-

Utilisation du DR mobile en mai 2024) 
   

Nbre CNI délivrées avec le dispositif mobile 0 0 1 

dont domicile 0 0 1 

dont EHPAD 0 0 0 

nbre places en EHPAD 0 0 0 

dont MAS 0 0 0 

nbre places en MAS 0 0 0 

Nbre total CNI délivrées par la collectivité 0 780 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées par la collectivité  0,00 %  

Nbre total de CNI délivrées dans le département 160 945 211 411 n.c. 

en % du nbre total des CNI délivrées dans le département 0,00 % 0,00 %  

Nbre total de CNI traitées par le dispositif mobile emprunté 

ponctuellement 
15 

RAPPORT 

D’OBSERVATIONS 

DÉFINITIVES 

45 

n.c. : non communiqué 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir des données transmises par la préfecture de la 

Gironde, par les communes concernées ainsi que par l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
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Annexe n° 21. L’accessibilité numérique 

 

Tableau n° 1 :  Accessibilité numérique des sites Internet des communes 

Commune Déclaration d'accessibilité 
Schéma 

pluriannuel 

Plan d'action 

2024 
Page d’accueil 

 existence 
avec 

conformité 

accès 

direct 

sur le 

site 

existence 

accès 

direct 

sur le 

site 

existence 

accès 

direct 

sur le 

site 

avec 

mention 

conformité 

à 

l'accessibil

ité 

avec mention 

non-

conformité à 

l'accessibilité 

BORDEAUX 
OUI 

24/07/2023 

Partielle 

23/01/2024 
OUI OUI NON OUI NON OUI  

MERIGNAC NON  NON NON NON OUI NON  
OUI 

(6/06/2024) 

PESSAC NON   NON NON NON OUI NON NON  

TALENCE NON   NON NON NON OUI NON NON  

GRADIGNAN NON   NON NON NON OUI   NON  

ARCACHON OUI Partielle OUI NON NON OUI NON OUI  

BIGANOS NON   NON NON NON OUI NON NON  

VILLENAVE 

D'ORNON 
NON   NON NON NON   NON NON  

SAINT-

MEDARD-EN-

JALLES 

NON   NON NON   OUI NON NON  

BEGLES 
OUI 

24/07/2023 
Totale OUI OUI NON OUI NON OUI  

CENON NON   NON NON NON   NON NON  

LA TESTE-DE-

BUCH 

NON 

Refonte du 

site 

programmé 

sur 2024 

Audit prévu 

  NON NON NON OUI NON NON  

LIBOURNE NON   NON NON NON   NON NON  

EYSINES NON   NON NON NON OUI NON NON  

LE BOUSCAT NON   NON NON NON OUI NON NON  

LORMONT NON   NON NON NON OUI NON NON  

GUJAN-

MESTRAS 

OUI 

24/01/2024 
Partielle OUI NON NON OUI NON OUI  

BRUGES NON   NON NON NON NON NON NON  

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir des réponses des communes  

Aucune commune n’a eu de sanction pécuniaire pour manquement.  

Seule la commune de Bègles a une déclaration d’accessibilité avec conformité totale.  
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Annexe n° 22. Site Internet de la commune Bordeaux : parcours de l’usager 

 

Test effectué le 12 juin 2024 

Hypothèse : un usager peu à l’aise avec le numérique, cherche des informations sur le site de la 

ville de Bordeaux pour réaliser sa première carte d’identité.   

 

L’usager ne se sentant pas en capacité d’effectuer une demande numérique, choisit «Actes d’état 

civil » et arrive sur la page suivante : 

 

 

 Il voit qu’il peut obtenir les horaires du service état civil et prendre un rendez-vous en mairie. 

Mais il n’est pas informé du fait qu’il peut bénéficier d’un accompagnement par un conseiller 

numérique ou un espace France service.  
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Comme l’usager veut se renseigner sur la démarche à suivre pour faire une carte d’identité, il 

clique sur carte d’identité. L’écran suivant apparait : 
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Cette page ne renseigne pas l’usager sur la démarche à suivre. Ce n’est qu’après avoir parcouru 

la rubrique « Questions-Réponses » en bas de l’écran et cliqué sur « Carte d'identité / Passeport : 

comment remplir le formulaire ou la pré-demande ? » que l’usager comprend qu’il peut faire une 

pré-demande ou remplir un formulaire qui lui sera remis au guichet.  

 

Il n’est cependant pas précisé comment retirer le formulaire, notamment s’il faut prendre RDV 

ou si des formulaires sont mis à disposition des usagers. Il ne connait pas non plus les documents 

qu’il devra fournir pour obtenir sa carte d’identité (photo , justificatif de domicile…). Il n’a pas 

de visibilité sur l’ensemble de la démarche. 
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Si l’usager précise sa demande, en cliquant sur carte d’identité, première demande  

 

Il arrive sur la page suivante 

 

 

L’usager clique sur préparer les documents à présenter , il voit que les documents varient selon 

qu’il dispose ou pas d’un passeport. 
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L’usager souhaite obtenir de l’aide, il voit la rubrique « ou s’adresser ?». 

 

France Service est mentionné mais sans explication, l’usager qui ne connait pas cette structure 

clique sur Hôtel de ville-Etat civil  pour déposer un dossier papier à la mairie et obtenir l’aide 

d’une personne à un guichet. Il voit que les CNI sont réalisées uniquement sur RDV pour le dépôt 

de dossier. 

 

Il souhaite donc prendre RDV. S’il clique sur « Pour prendre un rendez-vous » , il arrive sur le 

système de prise de rendez-vous de la commune qui le renvoie vers l’ANTS pour faire une pré-

demande ou chercher un rendez-vous disponible. 
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Si l’usager clique sur suivant, il doit préciser le motif de demande de rendez-vous :  

 

Si l’usager choisit un rendez-vous carte d’identité, il arrive sur une page où on lui demande son 

numéro de pré-demande. S’il ne dispose pas de numéro, un lien le renvoie sur le site de l’ANTS. 

L’usager comprend qu’il doit téléphoner ou se déplacer pour prendre rendez-vous. 

(Le parcours d’un usager, à l’aise avec le numérique qui choisit d’effectuer sa démarche en ligne 

est beaucoup plus simple et rapide. Il est directement renvoyé vers le site de l’ANTS pour faire 

une pré-demande et trouver un rendez-vous pour un dépôt en mairie.) 
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Annexe n° 23. La production de gaz à effet de serre (GES) générée par l’utilisation 

de la voiture dans les démarches de demandes de titres d’identité 

 

Graphique n° 1 : Évolution de la production de gaz à effet de serre selon la résidence pour la 

délivrance des titres d’identité (sans effet d’aubaine) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – juin 

2024  

Graphique n° 2 :  Évolution de la production de gaz à effet de serre selon la résidence pour la 

délivrance des titres d’identité (avec effet d’aubaine) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – juin 

2024  
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Tableau n° 1 :  Production globale de gaz à effet de serre générée pour la délivrance des titres sécurisés 

d’identité (effet d’aubaine neutralisé) (en t.CO2e/km) 

  2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Autre - Gironde 282 278 314 213 437 695 1 020 

Gironde - Autre 0 0,45 0,19 0,48 0,23 1,27 4,89 

Gironde - Gironde 361 490 600 430 488 1 197 1 773 

TOTAL 642 768 915 644 925 1 893 2 799 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – juin 

2024  

Tableau n° 2 :  Production globale de gaz à effet de serre générée pour la délivrance des titres sécurisés 

d’identité (effet d’aubaine intégré) (en t.CO2e/km) 

 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Autre - Gironde 282 278 314 213 437 695 1 020 

Gironde - Autre 0,00 0,45 0,19 0,48 0,23 1,27 4,89 

Gironde - Gironde 328 446 546 391 444 1 089 1 614 

TOTAL 610 724 860 605 881 1 786 2 639 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – juin 

2024  

Méthodologie : La production de gaz à effet de serre a été déterminé à partir de la distance entre 

le lieu de résidence du demandeur de titre et le lieu de la délivrance. Sur la base du sondage 

IPSOS réalisé pour la CRC, il apparaît que certains demandeurs ont réalisé des demandes de titre 

sur des lieux qu’ils fréquentent habituellement (commune du lieu de travail ou du lieu de 

villégiature). Ces deux trajets constituent des effets d’aubaine respectivement dans 4 % et 5 % 

des cas. Dès lors, la production de GES est réduite d’autant dans les données avec effet d’aubaine. 
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Graphique n° 3 :  Évolution de la production de gaz à effet de serre générée par l’usage de la voiture 

dans la démarche d’obtention d’un titre d’identité (effet d’aubaine neutralisé) (en t.CO2e/km) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par 

l’ANTS – juin 2024  

Graphique n° 4 :   Évolution de la production de gaz à effet de serre générée par l’usage de la voiture 

dans la démarche d’obtention d’un titre d’identité (avec effet d’aubaine) (en t.CO2e/km) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par 

l’ANTS – juin 2024  
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Tableau n° 3 : Évolution de la production de gaz à effet de serre induite par les déplacements par type 

de titres demandés en Gironde (effet d’aubaine neutralisé) (en t.CO2e/km) 

t.CO2e/km 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Pour les demandes de CNI  298 406 506 402 602 1 039 1 516 

Pour les demandes de PSP 344 362 409 242 322 854 1 283 

TOTAL 642 768 915 644 925 1 893 2 799 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – juin 

2024  

Graphique n° 5 :  Évolution de la production de gaz à effet de serre induite par l’usage de la voiture 

dans la démarche d’obtention d’une carte nationale d’identité et/ou d’un passeport  (effet d’aubaine 

neutralisé) (en t.CO2e/km) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – juin 

2024  

Tableau n° 4 : Évolution de la production de gaz à effet de serre induite par les déplacements par type 

de titres demandés en Gironde (avec effet d’aubaine) (en t.CO2e/km) 

t.CO2e/km 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Pour les demandes de CNI  283 383 476 378 574 980 1 429 

Pour les demandes de PSP 327 341 384 228 307 806 1 210 

TOTAL 610 724 860 605 881 1 786 2 639 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – juin 

2024  
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Graphique n° 6 : Évolution de la production de gaz à effet de serre induite par l’usage de la voiture 

dans la démarche d’obtention d’une carte nationale d’identité et/ou d’un passeport  (avec effet 

d’aubaine) (en t.CO2e/km) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – Juin 

2024  

Tableau n° 5 : Les gaz à effet de serre produits par type de titres demandés et par type de 

déplacements (effet d’aubaine neutralisé) (en t.CO2e/km) 

t.CO2e/km 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

GES pour les CNIé 

(Autre – Gironde) 
131 147 174 133 284 382 553 

GES pour les PSPé 

(Autre – Gironde) 
151 131 140 80 152 314 468 

GES pour les CNIé 

(Gironde – Gironde) 
168 259 332 268 318 657 960 

GES pour les PSPé 

(Gironde – Gironde) 
193 231 268 162 170 540 813 

TOTAL 642 768 914 644 924 1 893 2 798 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – Juin 

2024  
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Graphique n° 7 :  Les gaz à effet de serre produits par type de titres demandés et par type de 

déplacements (effets d’aubaine neutralisé) (en t.CO2e/km) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – Juin 

2024  

Tableau n° 6 : Les gaz à effet de serre produits par type de titres demandés et par type de 

déplacements (avec effet d’aubaine) (en t.CO2e/km) 

t.CO2e/km 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

GES pour les CNIé 

(Autre – Gironde) 
131 147 174 133 284 382 553 

GES pour les PSPé 

(Autre – Gironde) 
151 131 140 80 152 314 468 

GES pour les CNIé 

(Gironde – Autre) 
0,00 0,24 0,10 0,30 0,15 0,70 2,65 

GES pour les PSPé 

(Gironde – Autre) 
0,00 0,21 0,08 0,18 0,08 0,57 2,24 

GES pour les CNIé 

(Gironde – Gironde) 
152 236 302 244 289 598 874 

GES pour les PSPé 

(Gironde – Gironde) 
176 210 244 147 155 491 740 

  610 724 860 605 881 1 786 2 639 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – Juin 

2024  
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Graphique n° 8 : Les gaz à effet de serre produits par type de titres demandés et par type de 

déplacements (avec effet d’aubaine) (en t.CO2e/km) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – Juin 

2024  

Graphique n° 9 : Évolution de la production de gaz à effet de serre induite par les déplacements de 

demandeurs de titres demandés en Gironde (effet d’aubaine neutralisé) 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – Juin 

2024  
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Graphique n° 10 :  Projection de la production de gaz à effet de serre induite par les déplacements de 

demandeurs de titres demandés en Gironde (effet d’aubaine neutralisé) en 2024 

 

Source : chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – Juin 

2024  

Graphique n° 11 :  Projection de la production de gaz à effet de serre et de la demande de titres en 

Gironde (effet d’aubaines neutralisés) en 2024 

 

Source : Chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine à partir de l’exploitation des données fournies par l’ANTS – Juin 

2024 
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DGA Services à la population
Direction des Affaires Générales
Service vie civile et citoyenne
Affaire suivie par Marie FRIEDRICH
Tél:05 56 22 35 35

N/ Réf : MF/ MF - 3379t3 34t t22
V/ Réf: KSP GD240350 CRC

Chambre régionale des comptes Nouvelle-Aquitaine
M. Paul SERRE, conseiller maître à la Cour des comptes

3 place des Grands Hommes
cs 30059

33064 BORDEAUX CEDEX

Objet: rapport définitif d'une évaluation de Ia politique publique
relative à l'accueil par les communes de Gironde des demandeurs
de cartes nationales d'identité et des passeports

Monsieur le Conseiller maître à la Cour des comptes,

J'accuse la bonne réception du rapport définitif d'évaluation de la politique
publique relative à I'accueil par les communes de Gironde des demandeurs de
cartes nationales d'identité et des passeports notifié le 08 octobre2024.
De nouveau, je tiens à vous remercier sincèrement pour la pertinence des
informations contenues dans ce rapport.

Mes services suivent majoritairement I'ensemble de vos recommandations mais
des axes d'amélioration subsistent. J'entends notamment développer la

recommandation no3 : assurer la présence, sur le site lnternet de la commune,
des liens absolument indispensables pour la bonne information des demandeurs
de titres d'identité (Agence nationale des titres sécurisés, France seryices,
préfecture de la Gironde).

En effet, une refonte du site lnternet de ma commune, qui sera finalisée en 2025,

Permettra non seulement de développer les informations liées aux démarches
des demandes de titres d'identité sécurisés mais également son accessibilité
numérique. L'objectif d'offrir à nos habitants et nos usagers des services de
qualité, cohérents, adaptés à leurs besoins et à l'environnement chanteant
s'inscrit dans le cadre d'une démarche de Responsabilité Sociétale des
Organisations engagée par la collectivité depuis cette année.

De plus, un réaménagement des services situés au rez-de-chaussée de I'hôtel de
ville, dont I'instruction des titres d'identité sécurisés, a été mis en æuvre afin de
garantir un accueil de qualité des usagers.

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Conseiller maître à la Cour des
comptes, I'expression de sal

Maire de La Teste de Buch

DGS:
Cab :

DGA: -
cs,11(

-t

Conseiller départemental de la Gironde
Hôtel de Ville.l, Esplanade Edmond Doré. B.P. 50105 .331G4 La Teste de Buch Cedex
Tél' 05 56 22 35 00 . Fax 05 56 54 46 40 . www.latestedebuch.fr
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